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1– Généralités 
1-1– Objet de l'enquête publique
 
L’enquête publique, porte, sur la révision du plan d’occupation des sol (POS), valant, élaboration du plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune de Vouzan
GrandAngoulême, qui conduit la procédure, répond
délibération du 18 avril 2017. 
 
1-2- Localisation du territoire de Vouzan

La commune de Vouzan, au sens, de la typologie des aires urbaines 2010
grand pôle urbain d’Angoulême. Située, en périphérie 
d’agglomération, via la RD 939. 

 
 
1-3– Autorité compétente assur
 
Par délibération, en date 10 avril 2019
de GrandAngoulême,  a délibéré
d’élaboration du PLU, de la commune de Vouzan. 

 
  

Périmètre du territoire de GrandAngoulême 
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et de l'enquête publique 

sur la révision du plan d’occupation des sol (POS), valant, élaboration du plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune de Vouzan, aujourd’hui intégrée à la communauté d’agglomération de 
GrandAngoulême, qui conduit la procédure, répondant ainsi, à la demande du conseil municipal

territoire de Vouzan 

de la typologie des aires urbaines 2010, établie par l’INSEE, 
ituée, en périphérie Est de ce territoire, elle est distante de 16 km, du centre 

assurant la procédure 

10 avril 2019, le conseil communautaire, de la communauté d’agglomération 
de GrandAngoulême,  a délibéré, et a voté à l’unanimité, le bilan de la concertation et a arrêté le projet 
d’élaboration du PLU, de la commune de Vouzan. Ladite délibération est intégrée au dossier d
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sur la révision du plan d’occupation des sol (POS), valant, élaboration du plan local 
à la communauté d’agglomération de 

e du conseil municipal, prise par 

établie par l’INSEE, appartient au 
Est de ce territoire, elle est distante de 16 km, du centre 

 

de la communauté d’agglomération 
le bilan de la concertation et a arrêté le projet 

délibération est intégrée au dossier d’enquête publique. 
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1-4 – Cadre juridique 

 
L’enquête publique s’est déroulée conformément aux textes opposables : 
 

- Le code de l’urbanisme, articles L.153-11 et suivants, R.153-8 à R.153-10, 
- Le code de l’environnement, articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-46, 
- Le code des collectivités territoriales, 
- La délibération, du conseil municipal de Vouzan, du 4 décembre 2014, prescrivant la révision 

du POS, valant élaboration du PLU, 
- L’arrêté préfectoral, du 16 décembre 2016, portant création de la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême, 
- La délibération, du conseil municipal de Vouzan, du 18 avril 2017, sollicitant 

GrandAngoulême, pour la poursuite de la procédure d’élaboration du PLU, et la délibération, 
du conseil communautaire de GrandAngoulême, du 29 juin 2017, y répondant favorablement, 

- Les débats, sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement 
durables, organisés, au sein du conseil communautaire de GrandAngoulême, les 14 décembre 
2017 et 18 octobre 2018, 

- La délibération, du conseil communautaire, du 4 avril 2019, approuvant l’application des 
dispositions, issues du décret du 28 décembre 2015, à savoir le contenu modernisé du PLU, 

- La délibération, du conseil communautaire, du 10 avril 2019, tirant le bilan de la concertation 
et arrêtant le projet d’élaboration du PLU, de la commune de Vouzan,  

- La décision, n°19000123/86, du 8 juillet 2019, de M. le Président du Tribunal Administratif de 
Poitiers, désignant la commissaire enquêteur, 

- L’arrêté, du 21 août 2019, de la communauté d’agglomération de GrandAngoulême, signé par 
le Président,  par délégation d’attributions du conseil communautaire, 

 
1 - 5 - Dossier soumis à l'enquête publique 

Le dossier, de format A3, recto/verso, soumis à l’enquête publique, par la communauté 
d’agglomération de GrandAngoulême, en partenariat, avec la commune de Vouzan, a été réalisé, par le 
bureau d’études URBANHymns, dont le siège, est situé Place du Marché, 17610 Saint-Sauvant. Il 
comporte : 
 
Pièce n° 1 – Rapport de Présentation de 378 pages, traite 8 chapitres : 
*1 – éléments de cadrage relatifs à l’élaboration du PLU 
*2 – analyse de l’état initial de l’environnement 
*3 – analyse de la population, de l’économie et du logement 
*4 – analyse du fonctionnement urbain 
*5 – éléments d’explication sur le projet défendu par le PLU 
*6 – éléments de justification des traductions réglementaires du PLU 
*7 – évaluation des incidences du PLU sur l’environnement 
*8 – résumé non-technique  
 
Pièce n° 2 – Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de 20 pages, après une 
introduction, présente les orientations transversales organisant le PADD : 
*1 – assurer la préservation des ressources de l’environnement communal 
*2 – soutenir un développement urbain apte à structurer et consolider le bourg 
*3 – soutenir et développer l’économie locale 
 
Pièce n° 3 – Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) de 10 pages, après une introduction, 
présentent les ambitions communales portant sur la zone AU et la zone U 
*1 – Secteur de Projet – le nouveau Bourg 
*2 – Orientations d’Aménagement et de programmations thématiques 
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Pièce n° 4.1 – Plan de zonage au 1/5000 
 
Pièce n° 4.2 – Règlement écrit (format A4 – recto/verso) de 53 pages, alternant des présentations portrait et 
paysages, disposant de trois grands titres : 
* Titre I – Dispositions générales 
* Titre II - Dispositions applicables aux zones urbaines et à urbaniser 
* Titre III – Dispositions applicables aux zones agricole et naturelle et forestière 
 
Pièce n° 4.3 – Protection du patrimoine de 9 pages, précisant après une introduction, 10 éléments de 
patrimoine concernés : «éléments de patrimoine rural liés à l’eau,  ensemble bâti remarquable du XIX siècle ou 
antérieur, petits patrimoine d’intérêt, patrimoine religieux : 
*lavoir et fontaine du Vieux Vouzan, lavoir du Nouveau Bourg, lavoir de la Brandos, puits des Sudras, fontaine 
de Fayan et son mobile,  
*ancien presbytère de Condour 
*croix de Mirande, enceinte de la mare de Mirande, Crucifix des Sudras, église Saint-Etienne de Vouzan et sa 
place 
 
Pièce n° 5-1 – Servitudes d’utilité publique (format A4) et plan de la DDT (16) SUHL au 1/10 000e 
 
Pièce n° 5.2 – Annexe sanitaire (format A4, recto/verso), de 25 pages, après introduction, traite 4 domaines : 
*2 – l’alimentation en eau potable 
*3 – l’assainissement des eaux usées 
*4 – la gestion des eaux pluviales 
*5 – la gestion et la valorisation des déchets 
 
2 jeux de plans  
*plan du réseau d’alimentation en eau potable à l’échelle 1/6000e provenant de la SEMEA 
*assainissement collectif du lieu-dit « le Maine Gaubrun » à l’échelle 1/250e du bureau d’études ERCTP 
 
Dossier complété par les éléments réglementaires suivants : 
 
Pièce n° 0 – Délibérations (cf p 5) 
*(2) de la commune de Vouzan 
*(6) de la communauté d’agglomération de GrandAngoulême  
 
Pièces n° 1 – Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) (10 cf p14) 
*Eléments de réponse de la collectivité aux avis formulés par les PPA, de 9 pages, format A4, paysage, émanant 
du cabinet d’études URBAN hymns 
 
Pièce n° 2 – Pièces administratives –  
*avis de publicité affichés et parus dans deux journaux locaux (cf p12 ) 
*arrêté préfectoral portant création de la communauté d’agglomération de GrandAngoulême 
*arrêté prescrivant de l’enquête publique sur la révision du POS valant élaboration du PLU de la commune de 
Vouzan. 
 
Dossier accompagné d’un registre d’enquête publique 
 
 
Ce dossier, a été mis à la disposition du public, à la Mairie de Vouzan et au Service planification de la 
Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême. 
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1 - 6 – Projet de PLU 

1-6-1 - Rapport de Présentation  

Analyse de l’état initial de l’environnement 

La commune de Vouzan, s’inscrit dans un contexte de relief contrasté et accentué, allant de 117 à 203 m  NGF. 
Le Bourg se trouve sur les parties basses, la majorité des hameaux se regroupent dans la vallée centrale.  
 
Elle est caractérisée,  par un contexte rural et une importante couverture forestière, étant concernée par la 
ZNIEFF de type 2 dite « Forets d’Horte et de la Rochebeaucourt » sur 19% de son territoire, au Sud-Est. 
 
Elle se situe, à la croisée des bassins versants, du Bandiat, de la Lizonne et de l’Echelle, dont un affluent, le 
ruisseau du Roc, est alimenté par la Fontaine du Faisan. La vallée de l’Echelle, appartient, au réseau Natura 
2000. La commune, est traversée par un petit ruisseau de 6 km, non référencé, dénommé « le ruisseau de 
Vouzan », qui est le principal exutoire des eaux sur la commune.  
 
Le territoire de Vouzan, est concerné par le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) 
Adour Garonne, compte tenu de son  appartenance au bassin hydrographique de la Charente, et du versant de la 
Dordogne. 
 
Vouzan est ainsi identifié, comme grand réservoir de biodiversité, par l’existence de la forêt d’Horte et les zones 
humides liées au ruisseau de Vouzan. 
 
Le territoire communal est formé par une diversité de formations géologiques de calcaire, pauvres au Sud, et des 
sols argilo-calcaires au Nord, incluant le Bourg et la majorité des hameaux. Sols tendre très favorables aux 
grandes cultures et disposant d’une bonne valeur agronomique. 
 
Le territoire, est exposé à trois risques majeurs, principalement ceux liés aux incendies, aux inondations et aux 
mouvements de terrain. Ces derniers, doivent  être communiqués, aux futurs pétitionnaires d’autorisation 
d’occuper le sol, a qui il est demandé, de procéder à des études de sol, afin d’adapter les projets. 
 
Analyse socio-économique et urbaine 
 
Le territoire, présente, une offre de commerces et de services, limitée. Le bourg rassemble des équipements 
publics structurants, concourant à la vie socio-économique locale. Le secteur agricole, est prépondérant, aussi un 
des enjeux de développement est de préserver cette économie locale. Vouzan a su préserver son identité 
originelle, qui attire de plus en plus de ménages, avec une croissance de 16 habitants/an, soit +2,7% entre 2010 et 
2015. 
  
Ne disposant pas de vivier d’emplois, la population, en grande partie, s’oriente vers la zone d’emplois 
d’Angoulême, générant des déplacements en voiture particulière, en l’absence de transports multimodaux. Une 
situation qui renforce son orientation vers la « résidentialisation ». 
 
Le parc de logements, essentiellement des maisons individuelles, de grande taille, en propriété, montre une 
faiblesse de locatif et une vacance de 5%, essentiellement structurelle (non mobilisable à court terme). En 11 
ans, le rythme de construction est de l’ordre de 4,5/an, pour une consommation foncière de 13,1 ha, soit 2 440m² 
par logement. Le PLU, s’inscrira donc, dans les objectifs du SCOT au regard de la consommation des sols. 
 
Analyse du fonctionnement urbain 
 
Les espaces urbanisés de Vouzan, sont historiquement dispersés, en villages et hameaux, organisés autour du 
« Vieux Vouzan » et de son château. La vente du château par la municipalité au début du XXème siècle, a 
permis de constituer les équipements publics actuels et de créer un deuxième pôle organisé autour de l’église, la 
mairie et l’école. Les différents lieux-dits historiques ont constitués les points d’ancrage du développement 
pavillonnaire contemporain, notamment ceux desservis par les liaisons les plus rapides (RD25 et RD 939). C’est 
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ainsi, que l’action de densification de certains villages et hameaux, leur confère une reconnaissance de pôles 
résidentiels « Maisons neuves », «La Rochette » et « Chez Matignon » qui tendent à se réunir.  
 
Vouzan s’inscrit dans le périmètre de la communauté d’agglomération de GrandAngoulême, appartenant à la 
deuxième couronne, un caractère excentré, qui a été, dans un premier temps, un frein de la péri-urbanisation, qui 
tend à s’atténuer. 
 
Le nouveau bourg, s’est développé le long des axes d’entrée du bourg, qui engendrent sa forme « tentaculaire », 
peu qualitative sur le plan urbain (absence d’unité à partir de l’espace public), manquant d’épaisseur, et de faible 
rayonnement localement. Toutefois, les équipements de qualité (aire de jeux, salle polyvalente, complexe 
commercial…) sont  identifiés, comme pôle de vie structurant, au sein de la commune, et seront des atouts pour 
son développement futur.  
 
Le PLU, doit donc préserver les noyaux d’habitat ancien, et contribuer, à une plus grande cohérence de 
l’organisation du bâti pavillonnaire contemporain, notamment au regard de son rapport à l’espace public. Par le 
biais des OAP, le PLU doit veiller, au respect du site, dans lequel, les aménagements souhaités par la collectivité, 
viendront s’implanter. Il devra, encourager la densification de l’habitat, et favoriser, le développement de formes 
alternatives, au pavillon en cœur de parcelle.  
 
Déplacements, Mobilité et Equipements 
 
Le territoire de Vouzan, n’est pas desservi, par de grands axes de circulations d’envergure régionale. Au niveau 
local, trois axes départementaux traversent la commune, dont deux se croisent au niveau du bourg. Un maillage 
de voies communales dessert les hameaux.  
 
Il convient de préciser, que l’urbanisation, le long des routes départementales, à l’appui d’une politique du 
Conseil Départemental, est proscrite. 
 
A noter, que la commune est traversée par un itinéraire de grande randonnée, dit « Tour de Pays », et que, 
plusieurs itinéraires de randonnée, ont été instaurés sur le territoire communal. 
 
Mobilité et accessibilité 
 
Vouzan, territoire rural, est fortement dépendant de l’automobile (92% pour les déplacements domicile/travail et 
84% à l’échelle départementale, selon l’INSEE). Le Conseil Départemental de la Charente, assure, une desserte 
de transport collectif, ligne n°1 Rougnac/Angoulême, avec 3 arrêts à « les Forêts » « le Maine Gaubrun » et « le 
nouveau Bourg », et une desserte des établissements scolaires du département, au départ de la commune. Enfin, 
il propose, un service de « transport à la demande ». La commune de Vouzan, ne bénéficie pas, de la Société de 
Transports de GrandAngoulême, et n’est pas couverte, par le Plan de Déplacements Urbains de l’Agglomération.  
 
Vouzan, ne dispose pas d’aire de co-voiturage. Les déplacements « doux » (non-motorisés) ne sont pas favorisés, 
en raison de l’insécurité des piétons au quotidien, à l’exception du bourg, où sont situés, la majorité des espaces 
de stationnement. 
 
Réseaux publics et communications numériques 
 
Hors le secteur « du Maine Gaubrun », qui bénéficie d’un assainissement collectif, les logements sont dans 
l’obligation de se doter d’un système d’assainissement, alors que sur Vouzan, les sols sont qualifiés de peu 
favorable à l’assainissement autonome, en lien avec la géologie naturelle de la commune.  
 
L’exploitation, du Service d’eau potable, dont bénéficie la commune, a été confiée à la société privée SEMEA, 
par la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, qui assure la gestion du réseau d’eau. Une desserte 
qui répond aux besoins actuels et futurs de la population. 
 
La défense incendie, est constituée par trois poteaux incendie normalisés, dont deux, situés dans le nouveau et le 
vieux bourg, qui peuvent être complétés, par 3 poteaux incendie extérieurs (Sers, St-Germain-de-Montbron), qui 
peuvent assurer la défense incendie de « l’Epaud » et de « la Garenne ». Le dispositif de défense incendie de la 
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commune, est donc insuffisant, et la municipalité travaille avec le SDIS pour étudier des solutions (citernes, aire 
de pompage à un plan d’eau privé, nouveaux poteaux de défense incendie) pour 2019/2020). 
 
Les lignes ADSL, desservant les habitants de Vouzan, sont raccordées principalement aux centraux de Sers et de 
Marthon. 
 
 
1-6-2 - Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
 
Ses enjeux : 
 
Assurer la préservation des ressources et de l’environnement communal 
 
►Protéger et gérer les espaces de biodiversité, supports de la trame verte et bleue locale : en garantissant la 
protection de la vallée du ruisseau de Vouzan, en protégeant la « Fontaine du Faysan », en supprimant 
l’artificialisation des sols, en gérant les eaux pluviales, en améliorant l’assainissement des eaux usées, en 
déploiement de nouvelles solutions (collectif et individuel). 
 
►Protéger et entretenir la biodiversité forestière : par la mise en valeur, par des chemins de randonnée, des 
infrastructures douces. 
 
►Mettre en valeur les paysages, et les singularités du territoire, en appui sur le maillage villageois : par la 
préservation de la « vallée clairière », qui unit le nouveau et le vieux bourg,  et promouvoir ce site, marqué par le 
château de Vouzan, par la protection des paysages bâtis anciens, par la protection des espaces agricoles et 
naturels, de toute forme d’étalement urbain, par le soutien aux initiatives locales, en matière de développement 
touristique. 
 
►Accompagner l’évolution des paysages, à travers un développement urbain maîtrisé et une mise en valeur du 
patrimoine : en privilégiant le développement résidentiel en priorité sur le bourg, en tant que polarité structurante 
de la commune, en sauvegardant les paysages d’entrées de bourg et villages, par la protection de certains 
éléments végétaux, en promouvant le petit patrimoine et l’architecture locale, en associant la mise en valeur du 
patrimoine, avec l’embellissement et la mise en sécurité, des espaces publics. 
 
►Préserver la ressource en eau et prévenir les risques : en contribuant à la protection du « ruisseau de Vouzan » 
ainsi que de « la source de Fayan », affluents respectivement du « Bandiat » et de « l’Echelle », deux affluents 
indirects du fleuve Charente, en maitrisant l’urbanisation à proximité de ces derniers, en constituant des zones 
tampons, par une meilleur gestion des eaux pluviales, la protection des haies, sur l’ensemble de la commune 
contribuera à réguler les eaux sur les bassins versants, en faisant du PLU, un levier d’amélioration de 
l’assainissement des eaux usées 
 
►Faire du PLU, un outil de prévention des risques, des pollutions et des nuisances : un objectif majeur du PLU, 
pour prévenir le risque incendie de forêt, proscrire le développement résidentiel à proximité des ouvrages de 
transport de gaz à haute-pression,  éviter le risque inondation, en proscrivant l’urbanisation au sein de la vallée 
du ruisseau de Vouzan, en limitant les implantations d’activités et installations polluantes ou nuisantes. 
 
Soutenir un développement urbain, apte à structurer et consolider le bourg 
 
►Assurer, le renouvellement de la population, par une croissance démographique mesurée, via un gain de 
l’ordre de 10 habitants/an, pour un seuil prévisionnel de 860 habitants en 2028. 
 
►Modérer la consommation d’espace et lutter contre l’étalement urbain : en maitrisant la production de 
logements, plus compacte, fondée sur une densité de 10 logements/hectare, en donnant la priorité au 
développement du bourg, par le réinvestissement urbain, par la mobilisation de près de 50% des surfaces 
ouvertes à la construction, au sein des villages et hameaux. 
 
En conclusion, l’objectif du PLU, à 10 ans, est de proposer une artificialisation de 4 ha, profitant à une protection 
réelle des espaces agricoles, naturels et forestiers. 
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►Organiser, un développement résidentiel cohérent, sur le territoire communal : en articulant, le renforcement 
du bourg, avec la mise en valeur des villages et hameaux environnants, en défendant la création d’un espace de 
vie qualitatif, par l’intermédiaire des Orientations d’Aménagements et de Programmation, en encadrant les 
opérations de réhabilitation de l’habitat, Maison Neuve, fera l’objet d’une mise en valeur par la requalification 
de la RD 25, en partenariat avec le Conseil Départemental de la Charente. 
 
►Assurer, la mise en lien, du bourg avec « le Vieux Vouzan » ainsi que les autres villages de la commune : en 
s’inscrivant, dans une démarche globale, sur l’aménagement du bourg, conduite en partenariat avec le Conseil 
Départemental de la Charente, et en développant des liaisons douces, entre le bourg et ses différents villages et 
hameaux. 
 
►Développer, et renforcer les équipements de la commune : en proposant d’améliorer les déplacements ,et la 
réduction de l’usage individuel de l’automobile, par la mise en place, d’une aire de co-voiturage, et une desserte 
de transports en commun, adaptée aux besoins des habitants, en promouvant et développant, les activités socio-
culturelles et sportives, en développant les itinéraires de randonnée ; 
 
►Soutenir, le développement d’une économie de proximité, et développer, les communications numériques. 
 
►Préserver, et développer les activités agricoles : par la reconnaissance des exploitations agricoles, en 
proscrivant l’artificialisation des sols, en évitant les conflits d’usage, en facilitant la diversification économique 
des exploitations (tourisme à la ferme, activités équestres, hébergement touristique…), en promouvant, les 
produits du territoire, et les « circuits courts ». 
 
►Soutenir, les initiatives de développement touristique. 
 
 
1-6-3 - Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
 
Pour répondre aux enjeux du PADD, les OAP se déclinent à deux niveaux : 
 

- des OAP « de secteur », portant sur un unique secteur de projet, dédié à la création d’un nouveau 
quartier, en prolongement du bourg. 
 

- Des OAP « thématiques », qui s’opèreront de façon transversale, en zone 1AU et U. Elles s’inscrivent, 
dans les recommandations générales d’aménagement, portées par la charte architecturale et paysagère 
de l’Angoumois. 
 

Secteur de projet – le Nouveau Bourg – un site contraint, par la localisation, en pied de  bassin versant, qui 
nécessitera, la gestion des écoulements d’eaux pluviales, afin de ne pas impacter les fonds inférieurs. Des 
ouvrages de régulation, seront à créer, afin de garantir la protection des milieux aquatiques récepteurs. Les accès 
sur la RD 108, seront limités, une certaine densité sera recherchée, dans l’attente d’un assainissement collectif, 
des études de sol, permettront de définir, les filières les plus adaptées, la borne incendie, de type PI100, située à 
proximité, pourra nécessiter un renforcement. Un schéma, des principes d’aménagement, est présenté.  
 
OAP thématiques : donnent les grands principes, de la création, et l’organisation, des voies de desserte, de 
l’intégration de projet à l’environnement, de la gestion des eaux pluviales, et la préservation des milieux 
aquatiques, des formes et compositions urbaines, de l’implantation et exposition solaire, du choix des palettes 
végétales, en cohérence avec le site. 
 
1-6-4 – Règlement écrit et graphique 
 
Le règlement est structuré par III TITRES traitant : 
 

- Les dispositions générales 
- Les dispositions applicables aux zones urbaines et à urbaniser 
- Les dispositions applicables aux zones agricoles et naturelles et forestières 
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Il contient 2 annexes : 
 
- Sur la définition des destinations et sous-destinations de constructions pouvant être réglementées au 

PLU, 
- Le lexique d’urbanisme. 

 
Le territoire communal, couvert par le PLU, est géré à partir de 4 zones.et 6 sous-zones 
 

- U   - secteur urbanisé, desservi par des équipements suffisants, pour desservir de nouvelle   construction 
- Ua  - secteur urbanisé ancien 
- Ub  - secteur urbanisé contemporain 
- 1AU- secteur mixte à dominante résidentielle destiné à un aménagement d’ensemble à court terme. 
- A    - secteur à vocation agricole 
- Ap   -secteur agricole protégé autorisant certaines installations en lien avec l’agriculture 
- At   - secteur destiné à l’hébergement touristique 
- N    - zone naturelle et forestière 
- Np  - secteur naturel protégé 
- Ne   - secteur naturel de loisirs – installations légères et démontables de sport et de loisirs de plein air. 

 
Chacune de ces zones, comporte 3 « sous-section » : 
 

- Qui détermine les usages des sols, les destinations et sous destinations des constructions 
- Qui définit les règles relatives aux caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère, ordonnées en 4 paragraphes : 
o La volumétrie et l’implantation des constructions 
o La qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
o Le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
o Le stationnement 

- Qui définit au sein de chaque section, les règles relatives aux équipements et aux réseaux, ordonnées en 
2 paragraphes ; 

o Desserte par les voies publiques ou privées 
o Desserte par les réseaux 

 
Le règlement graphique, reprend le zonage à la parcelle cadastrale. 
 
Un dernier document traite de la protection du patrimoine à partir d’une grille commune présentant le patrimoine 
ou petit patrimoine, sa localisation et ses références cadastrales, ses caractéristiques et intérêt patrimonial ainsi 
que les prescriptions qui s’y appliquent. 
 
Les annexes, précisent les éléments réglementaires et techniques, opposables aux tiers, dans le cadre du PLU. 
 
Le PLU, fait référence, aux principes légaux législatifs et réglementaires nationaux, aux documents supra-
communaux qui s’imposent à lui : SDAGE, SAGE, SCOT de l’Angoumois approuvé le 10 décembre 2013, 
animé par la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême. A ce jour, la commune n’est pas concernée 
par aucun programme local de l’habitat. 
 
La révision du POS, valant élaboration du PLU, prescrite en 2014, a été arrêtée en 2019, en raison de retards, 
générés par des évolutions règlementaires et structurelles (évolutions législatives, création de la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême, changement de conseil municipal de Vouzan). Une situation,  qui a 
conduit, à la caducité du POS, en date du 27 mars 2017, et amené le Conseil Municipal de Vouzan, le 18 avril 
2017, a solliciter GrandAngoulême, pour la poursuite de la procédure d’élaboration du PLU. Par délibération du 
conseil communautaire de GrandAngoulême, du 29 juin 2017, une suite favorable est donnée, à l’élaboration, 
ex-nihilo, du PLU. 
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2-Organisation et déroulement de l’enquête publique 

 

2 -1 - Désignation du commissaire enquêteur 

M. le Président, du Tribunal Administratif de Poitiers, par décision n° E19000123/86 du 5 juillet 2019, m’a 
désignée, commissaire enquêteur. 

 

2-2 – Ouverture de l'enquête publique 

M. le Président, de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, le 21 août 2019, a signé l’arrêté 
communautaire, prescrivant l’enquête publique, sur la révision du PLU valant élaboration du PLU de la 
commune de Vouzan. 
 

2-3 – Démarches préparatoires, à l'enquête publique 

A la réception, de la décision de nomination, signée par M. le Président du Tribunal Administratif de Poitiers, 
j’ai pris contact avec le Bureau de la Planification, à la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, qui 
m’a remis le dossier le 15 juillet 2019 matin. J’ai également appelé, M. le Maire de Vouzan, pour le rencontrer. 
Une premier rencontre, s’est tenue, à la mairie, le 15 juillet 2019, de 15 à 16 heures. M. le Maire, m’a présenté le 
contexte historique de la commune de Vouzan, et le lancement de la procédure du PLU. Une visite de la 
commune, a été organisée, avec M. le Maire, et la chargée de mission planification, à la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême, le 22 août 2019 de 12 h 45 à 17 heures.   
 
Le calendrier, des permanences de l’enquête publique, a été établi, d’un commun accord, avec la chargée de 
mission planification, à la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, et M. le Maire de Vouzan, ainsi 
que les modalités d’information du public. 
 

2-4 – Information du public, sur l’ouverture de l’enquête publique 

L’information réglementaire a été mise en œuvre, par le Bureau de la Planification, à la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême,  

► par voie de presse, avec la publication de l’avis d’enquête, le 23 août 2019 et le 12 septembre 2019, dans 
deux journaux locaux : (annexe 1): 

- La charente-libre  
- Sud-Ouest  

► par voie d’affichage, pendant toute la durée de l’enquête publique (attestation en annexe 2) : 

- sur les panneaux d’affichage administratif, au siège de la Communauté d’Agglomération de Grand Angoulême, 

situé boulevard Besson Bey,  

► sur le site internet, de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, www.grandangouleme.fr. 
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Informations diffusées, par la Mairie de Vouzan, pendant toute la durée de l’enquête publique 

(annexe3) : 

► par voie d’affichage, sur les panneaux d’affichage administratif, situés à la Mairie de Vouzan, dans le Bourg 

et les six hameaux de Maison Neuve, Vieux-Bourg, le Chatelard, La Rochette – Chez Matignon et Mirande,  . 

► par distribution d’un Flyer, en porte à porte, les 21 et 22 août 2019, 

►par le site internet de la commune à partir du 21 août 2019. 

 

 

2-5 – Information du public sur le projet de PLU 

► au cours des permanences, que j’ai assurées, et qui se sont tenues : 
 
 

Lieux 
 

Date Horaires 

 
Mairie de Vouzan 
 
 
Salle des associations 

 
Mercredi 11 septembre 2019 

Jeudi 19 septembre 2019 
Mardi 1er octobre 2019 

Vendredi 11 octobre 2019 

             
10 h à 13 h 
16 h à 19 h 
  9 h à 12 h 

            16 h à 19 h 
 
Service Planification  du 
Grand Angoulême 

 
Lundi 23 septembre 2019 

 

 
14 h à 17 h 

 
 
 
► sur le site internet, de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême susvisé,  du 11 septembre 2019 
(10h) au 11 octobre 2019 (19h), 
 
► sur un poste informatique, disponible au Service Planification de la Communauté d’Agglomération  de 
GrandAngoulême, 139, rue de Paris à Angoulême (16000), du 11 septembre 2019 (10h) au 11 octobre 2019, aux 
heures et aux jours habituels d’ouverture au public, 
 
► en consultant, le dossier d’enquête publique, pendant toute la durée de l’enquête publique, aux heures et aux 
jours habituels d’ouverture au public, au Service Planification de la Communauté d’Agglomération de 
GrandAngoulême, susmentionné, ainsi qu’à la mairie de Vouzan (16410). 
 
► en demandant, des informations, auprès de la chargée de mission planification, à la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême, par courriel : plu_communes@grandangouleme.fr. ou  au 
05.86.07.70.48 . 
 
► en demandant, à ses frais, la communication du dossier d’enquête publique, au Service Planification de la 
Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême à l’adresse susmentionnée, dès la publication de l’arrêté de 
prescription de l’enquête publique. 
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2-6 – Recueil des observations du public du 11/09/2019 (10h) au 11/10/2019 (19h) : 
 
 
►lors des permanences, sur le registre d’enquête publique mis à disposition, et (ou) en échangeant avec moi, 
 
►par courrier adressé, à mon attention, au siège de l’enquête publique : Communauté d’Agglomération de 
GrandAngoulême –Enquête publique Vouzan – 25 boulevard Besson-Bey – 16000 Angoulême, 
 
►par courriel à l’adresse numérique : plu_communes@grandangouleme.fr, 
 
Toutes les contributions du public (registre, courriers, courriels) étaient consultables au Service Planification de 
la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême et sur le site www.grandangouleme.fr, et 
communicables, aux frais des personnes, qui en faisaient la demande, pendant toute la durée de l’enquête. 
 
A l’expiration de l’enquête publique, l’ensemble des documents, complété par le rapport et les conclusions 
motivées du commissaire enquêteur, sont à la disposition du public et consultables, au Service Planification de la 
Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, sur son site internet www.grandangouleme.fr, ainsi  qu’à la 
mairie de Vouzan, pendant un an, à compter de la date de clôture de l’enquête publique. 

 

2 - 7 – Déroulement de l'enquête publique 

L'enquête publique, s'est tenue  du  11 septembre 2019 (10h) au 11 octobre 2019 (19h), soit 31 jours consécutifs, 
conformément, au calendrier fixé à l'arrêté prescrivant l’enquête publique, en date du 21 août 2019. J’ai clos le 
registre déposé à la Mairie de Vouzan, le 11 octobre 2019 à 19 h et le registre déposé au Service Planification de 
la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, le 14 octobre 2019 à 10 h 20. 

 

3 – Avis émis par les personnes publiques associées et réponses apportées par la 
Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême 

 

 
Date 

_______ 
 

Service 

 
 

Avis émis 
 

 
 

Réponse de GrandAngoulême 

 
30/7/19 
 
Préfecture/ 
DDT 

 
Observations de portée règlementaire : rappelle que les 
EBC sont incompatibles avec la largeur de la bande de la 
Servitude « i3 » qui concerne la canalisation de transports 
de gaz. Il en est de même des linéaires de haies protégées 
au titre de l’article L.151-23. 
 
Propositions de modifications : 
 
Défense extérieure contre l’incendie – 
L’autorisation d’aménager des lotissements devra être 
conforme au règlement départemental de la DECI ou 
RDDECI.  
 
L’OAP de la zone AU (p4) devra préciser que 
l’autorisation sera conditionnée au respect des règles de 
distances et de débit pour les installations de DECI. Cette 
condition viendra renforcer le règlement de la zone AU en 

 
Le plan de zonage sera revu et modifié en 
conséquence. 
 
 
 
 
 
 
Le rapport de présentation sera complété en 
conséquence. 
 
 
 
L’OAP sera complété en conséquence. 
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matière de défense incendie (p25). 
 
Gestion des eaux pluviales : 
La problématique de gestion des eaux pluviales devraient 
être regardée plus globalement, qu’au cas par cas des 
opérations. Cette problématique est évoquée dans les 
différents documents du PLU (annexe sanitaire (p22), 
PADD (p12 et s), rapport de présentation (p98 -299). La 
collectivité est consciente de la nécessité de mettre en 
œuvre un diagnostic global sur la gestion des eaux 
pluviales. Un tel document relève de la responsabilité de la 
Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême. Il 
pourrait être utile de motiver et justifier les choix retenus 
en matière de gestion des eaux pluviales en identifiant les 
zones sensibles et à minima de porter un regard plus précis 
aux abords des zônes déjà urbanisées ayant conduit in fine 
à la délimitation des emplacements réservés n° 3 et 4. 
 
Erreur matérielles, concernant l’OAP sur la formalisation 
des écoulements des eaux pluviales arrivant dans la zone 
1AU. 

 
 
 
Cette problématique sera revue dans le cadre du 
prochain PLUi à l’échelle de l’intégralité du territoire. 
 
Le rapport de présentation sera complété dans la 
mesure du possible 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les documents seront complétés en conséquence. 

 
7/8/19 
 
Conseil 
Départe-
mental 

 
OAP – Le projet du Bourg le long de la RD 108, prévoit 
des plantations d’alignement hors agglomération. Le 
département ne peut accepter ce type d’aménagement dans 
la cadre de sa politique. Pourraient être plantés des arbres 
ou haies de diamètre à l’âge adulte de 10cm. 
 
Energie renouvelable, un enjeu majeur en réponse à la 
problématique du réchauffement climatique, et de l’effort à 
répartir entre les territoires. Le PLU devrait fixer les règles 
et les limites de son implantation, notamment concernant 
les éoliennes. Une exclusion général pourrait être 
attaquable juridiquement.  

 
L’OAP sera modifiée. Toutefois au sein de la zone 
1AU les plantations sont maintenues étant réalisées 
dans l’emprise de la zone. 
 
 
 
Cette analyse sera portée au niveau du futur PLUi à 
l’échelle de l’intégralité des communes de 
l’agglomération plus propice à cet exercice. 

 
24/7/19 
 
Chambre 
d’Agricu-
ture 16 

 
Pour les 10 ans à venir, la densité de 10lgts/ha se fasse sur 
des parcelles de 800 à 1000m², notamment les dents 
creuses.  
 
Le développement du Bourg (zone 1AU) présente un 
faible enjeu agricole. Nous déplorons sa linéarité. 
Demandons la création de 2 tranches, avec réalisation de la 
1ère en continuité du Bourg et le lancement de la 2ème au 
remplissage à 75% de la première.  
Nous souhaitons que l’ER n°2 soit intégré à l’OAP de la 
zone 1AU, 
 
 
 
 
Positionner un espace planté en interface entre la zone 
1UA et la zone A, afin de limiter les conflits d’usage. 
 
A La Faye, nous ne comprenons pas son classement en 
zone Ub. 
 
Propose une rédaction concernant le règlement des 
constructions en zone A : 

 
Dont acte 
 
 
 
Afin d’engager, à court terme, une opération 
d’ensemble sur ce secteur, la commune n’est pas en 
mesure d’intégrer ce phasage, la zone 1AU garantit un 
aménagement d’ensemble cohérent à terme. 
 
Ce principe impliquerait l’ouverture intégrale de la 
parcelle à la zone 1AU. La division foncière en deux de 
ce terrain pour la desserte de la zone 1AU qui sera 
assurée par une voie existante dans la zone Ub à 
proximité de l’ER2. 
 
Cela n’apparait pas pertinent, le fond de parcelle classé 
en zone agricole pouvant servir de jardin d’agrément. 
Sur ces parcelles un permis de construire accordé est 
toujours en cours de validité, ce classement permet de 
l’entériner, le terrain étant viabilisé. 
 
Cette rédaction sera ré-étudiée. 
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« Les nouvelles constructions  à destination de 
l’exploitation agricole doivent, sous réserve de 
justifications à la charge du pétitionnaire, être implantées, 
à proximité des bâtiments agricoles existants, à la date 
d’approbation du PLU ». 

23/7/19 
CCI 
 

Sans observation Dont acte 

29/7/19 
INAO 
 

Signale que le territoire ne compte aucun opérateur de 
vigne produisant de façon effective sous SIQO. 

Dont acte 

05/6/19 
SDIS 
 

Sans observation Dont acte 

 
23/5/19 
 
Centre 
Régional 
de la 
Propriété 
Forestière 
Nouvelle-
Aquitaine 

 
Remarques concernant le rapport de présentation p104 : 
Défrichement : L311-1 du code forestier a été abrogé le 
01/07/12. Les articles en vigueur sont le L341-1 et suivants 
du code Forestier. 
Régénération : il s’agit de l’arrêté préfectoral du 
22/05/2007 et non pas du 02/02/2005. 
Coupe rase : peut aussi solliciter une autorisation 
administrative fixée également par l’arrêté susvisé. 
Modifier la limite indiqué sur les défrichements. 
Page 105 : modifier « parcelle » par « propriété » au 
paragraphe concernant les propriétaires forestiers recensés. 
Page 113 : corriger la date du Plan Départemental de 
Protection des Forêts contre l’incendie qui est du 03/10/18. 
Règlement p42 et 44 : en zone N et A l’extension pour les 
constructions à destination forestière est limité à 50m², 
avec une hauteur de 3,5m. Ces règles sont trop restrictives 
et ne permettent pas d’héberger les matériels dédiés des 
forestiers. 
 

 
Les modifications seront effectuées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’emprise de 50m² et la hauteur de 3,50m fait 
référence aux constructions agricoles et forestières. 
Elle sera réétudiée afin d’évaluer les besoins véritables. 

07/5/19 
RTE 

Aucun ouvrage électrique HTB de RTE n’est situé sur la 
commune de Vouzan. 
 

Dont acte 

 
28/5/19 
 
GRT gaz 

 
Rapport de présentation : la présence des ouvrages GRT 
gaz doit être signalé, avec rappel des SUP d’implantation, 
de passage, des distances des SUP d’effets pour la maîtrise 
de l’urbanisation. 
 
PADD : rappeler de veiller à ne pas développer de 
programme d’habitat à proximité des ouvrages de 
transports de gaz naturel haute pression. 
 
OAP : Consulter GRT gaz dès l’émergence du projet. 
 
Règlement : il convient d’indiquer dans les dispositions 
générales et/ou dans chaque zone concernée par les 
ouvrages GRTgaz : 
● pour permettre une bonne exploitation du réseau 
GRTgaz, il est souhaitable de faire apparaître, la mention 
suivante (voir annexe) 
● les interdictions et règles d’implantation associées aux 
servitudes (voir annexe) 

 
Le rapport de présentation sera complété en 
conséquence. 
 
 
 
Le PADD définit les grandes orientations du projet, 
l’accueil de nouveaux logements n’est pas concerné par 
les ouvrages de transport de gaz naturel. 
 
L’OAP du Bourg n’est pas concerné. 
 
Cette précision sera apportée dans le règlement des 
zones A et N 
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●les interdictions et règles d’implantations associées aux 
SUP d’effets pour la maitrise de l’urbanisation (voir 
annexe) 
●obligation d’informer GRTgaz de toute demande de 
permis de construire et de certificat d’urbanisme….(voir 
annexe) 
●Il relève de la seule responsabilité des maires ou 
collectivités compétentes, de fixer des contraintes 
d’urbanisme…(voir annexe) 
 
Document graphique : Les ouvrages de transport de gaz 
sont à prendre en compte pour la construction d’ERP de 
plus de 100 personnes et d’IGH. 
 
●changement de destination des zones : il convient 
d’éviter la création zone U ou AU dans les SUP des 
ouvrages GRTgaz…(voir annexe) 
 
●emplacements réservés : devront être validés au regard 
des spécifications de SUP 
 
●EBC, haies et végétaux particuliers : la bande de 
servitude d’implantation ne sont pas compatibles avec un 
EBC, haies protégées,… 
 
Plan des SUP tous les ouvrages doivent être matérialisés 
sur le plan pour intégrer les SUP de maîtrise de 
l’urbanisation 
 
(voir annexes qui comporte en complément 10 fiches 
d’information importante) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas d’incidence sur le présent dossier de PLU hormis 
l’aspect EBC. 
 
 
Pas d’incidence sur le présent PLU 
 
 
 
Pas d’incidence sur le PLU 
 
 
Le plan de zonage sera modifié pour tenir compte de 
cette remarque 
 
 
Pas d’incidence sur le présent PLU 

 
 
Les notifications réalisées, sont réputées tacitement favorables, en l’absence de réponse écrite, concernant : la 
Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturel, Agricoles et Forestiers, Conseil Régional, la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat, l’ONF, la CC de la Rochefoucauld-Porte du Périgord. 
 
A noter, l’absence de réponse de Mission Régionale de l’Autorité environnementale dans le délai de 3 mois 
prévu à l’article R104-25 du Code de l’urbanisme. A défaut de s'être prononcée dans le délai, l'autorité 
environnementale est réputée n'avoir aucune observation à formuler. Une information sur cette absence d'avis 
figure sur son site internet. 
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4 – Observations  du public et réponses apportées par la Communauté d’Agglomération 
de GrandAngoulême 

La remise du procès-verbal de synthèse (annexe 2), auprès de la chargé de mission Planification, à la 
Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, s’est faite le 15 octobre 2019, à 14 heures, en présence de 
M. le Maire de Vouzan, dans les locaux du Service Planification de la Communauté d’Agglomération de 
GrandAngoulême. 

Au cours de l’enquête publique, qui s’est tenue du 11 septembre 2019 à 10 h au 11 octobre 2019 à 19h, la 

participation du publique est restée modeste, avec 24 participations et 14 contributions :    

 

                               Supports utilisés             Domiciliation des intervenants   

                 

                                               

 

Synthèse des observations, présentée, selon les supports, le lieu de remise par le public, 
complétée par la réponse de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême. 

 
 

Registre 
GrandAngouleme 

Registre/Vouzan Courrier 
GrandAngoulême 

Courrier/Vouzan Courriel 

 

 

6

7

1
registre

courrier

courriel

Hors 

Vouzan

Vouzan

79%

21%

Enjeu des observations

particulier général
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1  
M. Vital Gérard - 24300 St-Martial de Valette 
 
Parcelles n°1402-1239- 1294 a, section A2 d’une superficie de 1338m²  au lieu-dit « Fond Coulau » classées en zone 
A du PLU. Demande son classement en zone constructible, une construction étant compatible avec le classement Bio 
des terrains qui le jouxtent. Ce terrain a toujours été constructible. 
La zone agricole (zone A) recouvre la majeure partie des espaces à vocation agricole de la commune mais également 
des constructions sans lien avec l’activité agricole mais qui ne revêtent pas pour autant les caractéristiques d’un secteur 
urbanisé (habitations isolées au cœur de l’espace agricole). Le développement de l’urbanisation et le comblement de 
dents creuses a été privilégié au sein du bourg et de quelques hameaux principaux, dont Fond Coulau ne fait pas partie. 
 

2 Mme Marquet Nicole – 16410 Vouzan 
 
Parcelles n°1376-1377-1385, d’une superficie de 1260m²,  lieu-dit « Erifias », classées en zone A du PLU. Ce terrain 
a obtenu un CU favorable. Demande son classement en zone constructible, sinon il deviendra une friche. 
  
Le secteur de l’Érifias a été classé en zone agricole au projet de PLU car il n’a pas les caractéristiques des hameaux 
suffisamment constitués pour être maintenus actuellement en zone urbaine. Il n’est pas envisagé de développer la 
construction sur ce secteur. L’un des objectifs des documents d’urbanisme aujourd’hui, et du PLU de Vouzan, est de 
stopper l’urbanisation linéaire. Concernant l’obtention du certificat d’urbanisme favorable, il est antérieur à 2017, de 
fait les règles du certificat d’urbanisme, dont la validité est de dix-huit mois, ne sont plus opposables aujourd’hui. Il 
n’y a donc pas de droit acquis à la constructibilité du terrain, d’autant que les règles sont très évolutives dans le 
domaine de l’urbanisme ces dernières années. 
 

3 M et Mme Michael Cottam - 16410 – Vouzan 
 
Parcelle 134, sise au Maine Claveau, est, au PLU, en zone naturelle alors que c’était une parcelle en zone 
constructible et que nous avons obtenu un permis accordé en janvier 2019 (sur la grange). La construction (fondations 
et murs) qui existe sur cette parcelle, n’apparaît pas sur la carte. Nous demandons l’évolution de la limite pour inclure 
ce bâtiment. (2pj). 
 
Un permis de construire a effectivement été accordé le 16 janvier 2019 pour la réhabilitation de la grange en garage. 
Les travaux correspondants peuvent donc commencer dans un délai de 3 ans. Le changement de zonage n’est donc pas 
nécessaire. 
Le bâtiment n’est pas reporté sur le fond cartographique du PLU car comme l’indique le plan cadastral joint, il n’est 
matérialisé que par des pointillés, car il ne s’agit pas d’un bâtiment clos et couvert. 
Si d’autres bâtiments présents sur site et suffisamment bâtis pour faire l’objet d’aménagements sont présents, il 
conviendrait d’intégrer cette parcelle en zone urbaine afin de ne pas entraver d’éventuels projets. Toutefois, en 
l’absence d’information sur ces éventuelles possibilités, la question pourrait être réétudiée dans le cadre du futur plan 
local d’urbanisme intercommunal à l’échelle de l’intégralité de l’agglomération. 
 

4 M. et Mme Vital Gérard - 24300 – St-Martial de Valette 
 
Je constate, que la parcelle 1434 sise Près de la Fontaine et des Groies, est classée en zone naturelle, alors qu’un 
permis d’aménagement favorable pour les parcelles 1437 -1438-1433-1434 a été délivré le 19 janvier 2019. Je 
demande leur réintégration en zone NB. 
Les parcelles 1432 et 1436, au même lieu-dit, ont fait l’objet, le 14 juin 2018, d’une déclaration préalable favorable, 
toujours en cours de validité. Je demande également leur réintégration dans la zone UB.  
 
 
Les parcelles A 1432 et A 1434 ont fait l’objet d’autorisations d’urbanisme récentes, permettant la réalisation de 
nouvelles constructions à usage d’habitation en plein bourg. L’un des objectifs de ce PLU est de conforter le bourg, et 
l’aménagement de ces deux parcelles y contribuera. La limite du fond de ces parcelles est d’ailleurs en continuité de la 
parcelle contiguë cadastrée A1425. Leur réintégration en zone constructible est compatible avec le projet de PLU. Il 
conviendrait dans ce cas de supprimer l’emplacement réservé n°3 initialement destiné à gérer les eaux pluviales du 
secteur, qui ne serait pas compatibles avec l’urbanisation de la parcelle A 1434 
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5 M. Gaëtan Gatelier – 16410 Vouzan 
 
Les parcelles 837 et 194 sont proposées en zone N (parc et jardin à protéger). Je souhaite, que les arbres à l’entrée du 
chemin du lac blanc, par cohérence, que les arbres des parcelles 300, 964 et 965, soient protégés avec le même type de 
classement, en zone N.(3 PJ) 
 
Les arbres présents à l’entrée du chemin du lac blanc sur les parcelles C 300, C 964 et C 965 présentent les mêmes 
caractéristiques que ceux classés en zone naturelle, de l’autre côté du chemin. Leur classement en zone naturelle est 
donc envisageable. 
 

6 Mme Fanny Goudet – 16410 Vouzan 
 
Fermier, et résidant au Jard, je constate que les parcelles 143, 144, 169,139 au ruisseau et l’étang sont identifiées en 
EBC. Quel est l’intérêt de ce classement, sur ces parcelles, qui ne l’étaient pas auparavant ? Quelles en seront les 
conséquences sur la gestion et l’exploitation (bois de chauffage) ? 
Les boisements identifiés en EBC ne pourront pas faire l’objet de défrichement. Toutefois, les travaux sylvicoles 
(coupes de bois suivies de replantations) et d’équipements forestiers (voiries forestières, pistes et ouvrages de 
prévention et de lutte contre les feux de forêt…) ne constituent pas une opération de défrichement. Ces travaux, 
indispensables pour assurer une gestion forestière, ne modifient pas l’affectation forestière du sol et sont donc 
autorisés. Les coupes et abattages d’arbres dans les unités foncières couvertes par des EBC sont soumis à déclaration 
préalable auprès de l’autorité responsable du PLU. 

 
1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Pasquet Alain – UNPI 16/SDPPR/16 
 
Remarques et contestations du PLU de VOUZAN : 
1) aspects forestiers : pour que soient pris en compte les règlements et recommandations forestière actuelles à savoir : 
● très fort risque incendie 
●entretien de certains chemins ruraux pour accès des pompiers et engins forestiers 
●détérioration de notre patrimoine en zone Natura 2000 (sources/sentiers privés) 
●pourquoi zoner ,en EBC, des haies au milieu d’îlots fonctionnels agricoles ? Ne vaudrait-il pas mieux les mettre 
autour de ces îlots ? 
●pourquoi zoner des haies sous les lignes électriques ou situées sur une conduite de gaz ? Une véritable haie possède 
différents niveaux de strates de végétation : le PLU doit définir cela et les critères de choix de ces haies. 
●les activités chasses n’ont pas été prises en compte, alors que cette activité est importante sur la commune (2 parcs 
recensés pour la chasse commerciale) : construction ou création de cabanes de chasse, enclos de chasse et élevages de 
gibiers, activités récréatives et de loisirs, sociales et sociétales, abri pour animal personnel par des non-agriculteurs 
(moutons, ânes, chevaux…) en zones A/N. 
Lors de l’instruction du PLU, les appels à projets ont bien été sollicités et pris en compte. Que se passe t’il si le 
propriétaire change d’avis ? si un nouveau propriétaire veut réaliser des activités récréatives et de loisirs ? pourquoi 
les interdire partout sauf dans des zones désignées et limitatives ? quelles possibilités d’évolutions ? il faut assurer une 
cohérence. Il faudra veiller à respecter la liberté de gestion des propriétaires et n’accepter des restrictions à celle-ci, 
garantie par la Constitution Française, que pour une cause d’utilité publique et d’intérêt général. 
2) aspects agricoles pour que soit pris en compte les recommandations du monde agricole et à savoir : 
●le PLU ne fait pas état de l’activité de transformation agricole, alors qu’il y en a au moins 2 sur la commune. 
●consultation des propriétaires et exploitants agricoles sur le maintien de certaines haies : il y a un intérêt 
économique agricole prioritaire à considérer. 
●Zone Agricole Protégée (ZAP) : interdiction de construire, à condition qu’il y ait une véritable justification à cette 
protection. Quelle construction ? les constructions provisoires réversibles sont-elles concernées ? (par exemple 
photovoltaïque). La Chambre d’Agriculture et les exploitants agricoles ont évolués dans leur doctrine et admettent ces 
constructions sur des terres agricoles de rendement moyen ou médiocre, permettant avec une jachère fonctionnelle 
longue durée, au complexe colloïde argilo humide de se régénérer afin de se rapprocher de son optimum de 2t/ha de 
vers de terre, d’assurer des compléments de revenus à des exploitants agricoles et retraités. 
La ZAP ne doit pas être un moyen de refuser ce type de projets, et le PLU doit les autoriser en zones A ou AP. 
3) – aspects urbains et logements : le zonage nous parait incohérent, non équitable et discriminatoire entre les 
villages, notamment avec le village de Maison Neuve qui ne dispose pas d’une réserve foncière à urbaniser à vocation 
d’habitat résidentiel. 
Nous ne comprenons pas la logique des zones Ub, sur quels critères ? nos remarques : 
●la zone pavillonnaire qui jouxte l’habitat ancien de Maison Neuve le long de la RD 25 en direction de Charras n’est 
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pas classé en zone Ub, pourquoi ? 
●celle en sortie de Maison Neuve en direction de Sers devrait être en zone N. 
●la zone pavillonnaire en sortie du village des Forêts direction Vouzan devrait être en N. 
●des habitations du village des Pascauds, à proximité des parcelles boisées, devraient être en zone N. 
●les villages de l’Epaud et de la Combe Bouchard devraient être en zone A et N. 
●la zone pavillonnaire de l’Aussagne, le Maine Clavaud, les Trugnons devraient  être en zone A ou N. 
●le village de La Faye devrait être en zone A. 
●le village du Chatelard, en zone Ua, ne devrai-il pas être en zone A ? 
●la zone pavillonnaire à proximité du village du Maine Gaubrun devrait être en zone A et N. 
●chez Matignon une partie du village devrait être en zone A et l’autre N. 
●il est bizarre que les villages de la Rochette, le Coudour et les Souches soient restés en zone agricole, il n’y a pas de 
cohérence avec les autres villages de la commune. 
Une règle générale doit être clairement établie et appliquée, les exceptions motivées. Il est à noter que sur Vouzan il y 
a très peu d’exploitants agricoles résidants dans les villages historiques. Les fermiers demeurent hors de la commune. 
Dans ce contexte, les habitants des villages sont des propriétaires occupants ou des locataires, retraités ou actifs ayant 
un emploi extérieur à la commune. Concernant le logement locatif, apparaissent 2 secteurs Nt en zone A ou N, mais ne 
parle pas de location saisonnière et touristique qui pourrait être un complément de revenu pour les habitants. 
Le PLU doit donc prendre en compte cette demande importante en Charente et permettre la location saisonnière dans 
les habitations existantes quelle que soit la zone plutôt que de la limiter à une personne ce qui est dans ce cas 
discriminatoire. Le locatif sur Vouzan, sera très difficile, avec la loi ELAN et DE NORMANDIE, le dispositif « Action 
Cœur de Ville » dont bénéficiera la ville d’Angoulême. La fusion de Vouzan et de Sers, permettrait de mutualiser des 
services attendus par des locataires présents à l’année. En synthèse, il faut favoriser la location saisonnière, 
intéressante pour la commune et son développement touristique, modifier le règlement du PLU, afin de l’autoriser en 
secteur urbain, agricole et naturel. 

1) sur les aspects forestiers : 
Le PLU n’est pas un document de gestion forestière mais un document d’urbanisme devant traiter de nombreuses 
thématiques dont l’aspect forestier du territoire concerné. Cette  thématique est abordée à plusieurs reprises dans le 
rapport de présentation et déclinée dans les autres documents, à travers notamment le zonage naturel qui préserve le 
massif forestier de toute construction non-affiliée à des activités sylvicoles, les espaces boisés classés et la protection 
des haies. Ainsi, le risque feux de forêt n’est pas aggravé par le projet de PLU. 
Concernant les haies à protéger et les EBC en cœur d’ilot agricole, leur protection contribue au maintien de la 
biodiversité et favorise l’accueil et le déplacement de la petite faune. Leur identification doit également permettre de 
retisser des liens fonctionnels entre les différents espaces boisés. L’enjeu est donc bien le maintien de ces haies et leur 
remise en état. Toutefois, les EBC et les haies qui se trouveraient dans sur et à proximité immédiate de la canalisation 
de gaz, et donc dans la bande de servitude I3 de libre passage de la canalisation de gaz, seront supprimés du zonage au 
dossier d’approbation. Le tracé de la canalisation de gaz apparaît sur le plan des servitudes d’utilité publique, la bande 
apparaissant sur le plan de zonage étant la zone de danger maximale liée à la présence d’ouvrages de transport de gaz à 
haute pression. Ces deux  
servitudes sont différentes. Dans son avis, GRTGaz ne précise pas la distance non-aedificandi et non-sylvandi de part 
et d’autre de cette canalisation, mais seulement que cette bande de servitude peut aller jusqu’à 20 mètres de largeur 
totale, et que c’est dans cette bande dite « bande étroite » ou « bande de servitudes fortes » qu’il est impératif d’exclure 
les EBC ou éléments de paysage à protéger (cf. page 14 de l’avis de GRTGaz). Ainsi, et à titre d’exemple, seront 
supprimés du zonage pour le dossier d’approbation les EBC situés aux Sudras au nord de la commune (parcelles 
A1146, A1147 et A1148). 
Concernant les lignes hautes tensions, la liste des servitudes d’utilité publique ainsi que le plan correspondant ne 
mentionnent pas de présence de ligne haute tension sur le territoire (servitude I4), ce qui est confirmé par Réseau de 
Transport Électrique pour les ouvrages qui le concerne. 
Concernant les activités de chasse, elles ont été prises en compte par le PLU et aucun projet de développement n’a été 
porté à la connaissance de la collectivité durant le temps de l’élaboration du PLU, et ce malgré les réunions publiques, 
les informations dans la presse, la disponibilité des élus municipaux et des services de GrandAngoulême ou la mise à 
disposition de documents en mairie (cf annexe à la délibération tirant le bilan de la concertation). 
Pour ce qui concerne la construction d’abris pour animaux en zone agricole et naturelle pour les non-agriculteurs, ce 
type de constructions n’est pas autorisé par le code de l’urbanisme, le règlement du PLU ne peut donc pas l’autoriser. 
Des projets de développement d’hébergements touristiques et insolites en zone agricole ou naturelle ont été portés à la 
connaissance des élus et de GrandAngoulême lors de l’élaboration du PLU, et ont été pris en compte autant que 
possible, afin de favoriser cette activité. Néanmoins, ce type de projets doit être explicité et justifié devant les 
différents partenaires de la collectivité qui ont à donner un avis sur le document élaboré. Ainsi un secteur de taille et de 
capacité d’accueil limité (STECAL) zoné en secteur At a été créé. Dans le cas de futurs projets, leur faisabilité et 
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réalisation seront étudiés conjointement par la municipalité et GrandAngoulême, et la nécessité d’une évolution du 
PLU sera étudiée et éventuellement mise en œuvre (par le biais d’une déclaration de projet par exemple) ou sera 
étudiée dans le cadre du futur plan local d’urbanisme intercommunal à l’échelle de l’intégralité de l’agglomération de 
GrandAngoulême. 
 

2) Sur les aspects agricoles : 
Le PLU fait état de l’activité de transformation agricole puisque le règlement écrit de la zone agricole précise que sont 
autorisées « les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production, dès 
lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages » 
(page 30 du règlement écrit). 
Le PLU a notamment fait l’objet de réunions publiques et de la mise à disposition des documents du PLU début 
décembre 2018, suite à une article dans la presse locale, accompagné d’un registre de concertation. Très peu de 
personnes se sont alors manifestées. 
Le secteur agricole protégé Ap a été déterminé afin de protéger certains paysages agricoles, et répondre à la volonté du 
PADD de « mettre en valeur les paysages identitaires de la commune ». Il s’agit de préserver la « vallée clairière » qui 
unit le bourg au Vieux Vouzan, vallée qui laisse apparaître des co-visibilités fortes entre le château du Vieux Vouzan et 
le clocher de l’église. Le règlement associé à ce secteur est donc restrictif afin de préserver ce paysage. Toutes les 
constructions y sont interdites à l’exception « des installations nécessaires à l’irrigation sous réserve qu’elles ne 
compromettent pas la qualité paysagère du site ; les dépôts et stockages liés et nécessaires à l’exploitation agricole sous 
réserve qu’ils ne compromettent pas la qualité paysagère du site ; les installations et les locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et assimilés sous réserve de contraintes techniques justifiées, de leur compatibilité avec 
l’exercice de l’activité agricole, pastorale ou forestière sur l’unité foncière et de ne pas porter atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages ». 
Par ailleurs, la chambre d’agriculture nous a signalé dans le cadre d’un autre dossier de révision de PLU, dans un avis 
émis fin juillet 2019, que la nouvelle mandature de la chambre d’agriculture n’est pas favorable au développement des 
énergies renouvelables sur des terres constituant un potentiel agricole. Les installations photovoltaïques doivent être 
implantées prioritairement sur du bâti ou des surfaces déjà artificialisées (parkings, anciennes décharges, etc…). On ne 
peut donc pas les autoriser de manière systématique en zone agricole, et encore moins en secteur agricole protégé. 
 

3) Sur les aspects urbains et logements :  
Le projet de PLU a pour vocation de structurer et conforter le bourg de Vouzan, avec la mise en œuvre de la zone à 
urbaniser, afin d’offrir une offre en logements diversifiés au contact des équipements collectifs existants. Le secteur de 
Maison Neuve, aggloméré et constituant un secteur résidentiel important au sein de la commune, est classé en zone 
constructible, zone au sein de laquelle il reste des potentialités d’urbanisation de dents creuses. 
Les justifications concernant les différents zonages de la commune sont explicitées dans le rapport de présentation 
(pages 276 et suivantes) : la zone urbaine a été définie en croisant des conditions minimales de surface et d’emprise, 
des conditions relative à la destination du bâti, celles ayant trait à la morphologie urbaine et celles relatives au contexte 
environnemental. 
Ces explications répondent aux questionnements de l’UNPI concernant le traitement différencié des différents 
hameaux de la commune et la détermination de critères ayant conduits à ces choix de zonage, en se basant sur les 
orientations du PADD : privilégier le bourg et Maison Neuve tout en évitant de poursuivre l’urbanisation linéaire de 
ces dernières décennies, en privilégiant une densification douce par l’urbanisation des dents creuses au sein des zones 
urbaines ainsi définies. 
Concernant les hameaux dont l’habitat est diffus et sont donc classés en zone agricole ou naturelle, les propriétaires des 
habitations existantes peuvent faire vivre le bâti puisque le règlement y autorise la réalisation d’extensions et d’annexes 
sous certaines conditions d’emprise et de hauteur, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme. 
Le projet de PLU ainsi que les potentialités de terrains constructibles doivent être en adéquation avec l’évolution 
démographique estimée sur la commune, et les besoins en logements ainsi recensés, et également être en cohérence 
avec les orientations du SCoT de l’Angoumois. 
 Concernant le logement locatif, des inexactitudes sont mentionnées par l’UNPI. Au cours de l’élaboration du PLU, il y 
a bien eu 2 secteurs à vocation touristique d’envisagés et présentés initialement en secteur naturel touristique (Nt), mais 
suite à des évolutions et poursuite de la réflexion, un seul projet a été maintenu et classé en secteur agricole touristique 
(At), car inscrit au sein d’un espace agricole plutôt que naturel. Il s’agit bien ici d’un secteur à vocation d’hébergement 
touristique. 
La location d’une maison existante n’est pas réglementée par le PLU, seule la création de nouvelles constructions est 
réglementée. 
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M. Alain Pasquet – Angoulême 16000 
 
-Au lieu-dit St-Denis, les haies  matérialisées sur mes terrains agricoles sont coupées régulièrement par Enedis, étant 
situées sous une ligne électrique ou sur la canalisation de gaz, il n’y a pas lieu de les conserver ; 
-Le village de St-Denis est en zone A alors qu’il n’y a plus d’exploitation agricole depuis plus de 30 ans, il devrait être 
en N 
-Le zonage proposé me parait incohérent, non équitable, discriminatoire entre les villages et notamment celui de 
Maison Neuve qui est à l’origine de l’évolution de la population de la commune 
-Il est dommage que ce village ne bénéficie pas de réserve foncière, comme le signale le rapport 
-Je ne comprends pas la logique du zonage en Ub, quels en sont les critères. 
 
-Remarques sur le zonage Ub, pourquoi la zone pavillonnaire : 
* jouxte l’habitat ancien de Maison Neuve le long de la RD 25 en direction de Charras n’est pas classé en zone Ub,  
*en sortie de Maison Neuve, en direction de Sers devrait être en zone N. 
* en sortie du village des Forêts direction Vouzan devrait être en N. 
*des habitations du village des Pascauds, à proximité des parcelles boisées, devraient être en zone N. 
*les villages de l’Epaud et de la Combe Bouchard devraient être en zone A et/ou N. 
*située à l’Aussagne, le Maine Clavaud, les Trugnons devraient  être en zone A ou N. 
*le village de La Faye devrait être en zone A(zone agricole importante) ou N s’il n’y a pas d’exploitation agricole. 
*le village du Chatelard, en zone Ua, ne devrai-il pas être en zone A compte tenu des exploitations agricoles 
importantes et de l’important territoire agricole 
* à proximité du village du Maine Gaubrun devrait être en zone A et N. 
*chez Matignon, une partie du village devrait être en zone A et l’autre N. 
*il est bizarre que les villages de la Rochette, le Coudour et les Souches soient restés en zone agricole, il n’y a pas de 
cohérence avec les autres villages de la commune. 
-Une règle générale doit être clairement établie et appliquée, les exceptions motivées 
-Vouzan a très peu d’exploitants agricoles résidant dans les villages historiques. Les fermiers ne sont pas installés sur 
la commune. Dans ce contexte,  les propriétaires occupants ou locataires sont retraités ou ont un emploi hors 
commune. 
- concernant le logement locatif, le PLU prévoit 2 secteurs Nt à hébergement touristique en zone A ou N mais ignore la 
location saisonnière et l’hébergement touristique qui pourraient représenter un complément de revenu 
pour les habitants. Le PLU doit donc prendre en compte cette demande en zone UA, Ub, A ou N, dans les habitations 
existantes et non limité à une personne qui est dans ce cas très discriminatoire. 
 
Les haies matérialisées sur le secteur de Saint-Denis représentent des haies existantes qui apportent un intérêt 
paysager au sein d’un milieu agricole. Elles peuvent avoir également quand elles sont perpendiculaires au sens de la 
pente un rôle dans la lutte contre l’érosion des sols. Ces haies ne sont pas sur le tracé de la canalisation de gaz si on 
compare le plan de zonage avec le plan des servitudes d’utilité publique. Dans son avis, GRTGaz ne précise pas la 
distance non-aedificandi et non-sylvandi de part et d’autre de cette canalisation, mais seulement que cette bande de 
servitude peut aller jusqu’à 20 mètres de largeur totale, et que c’est dans cette bande dite « bande étroite » ou « bande 
de servitudes fortes » qu’il est impératif d’exclure les EBC ou éléments de paysage à protéger (cf. page 14 de l’avis de 
GRTGaz). Des précisions seront demandées auprès de GRTGaz pour connaitre la largeur de cette bande étroite, à 
respecter de part et d’autre de la canalisation, et supprimer en conséquence les haies ou EBC qui s’y trouveraient 
inclus. 
Concernant les lignes hautes tensions, la liste des servitudes d’utilité publique ainsi que le plan correspondant ne 
mentionne pas de présence de ligne haute tension sur le territoire (servitude I4), ce qui est confirmé par Réseau de 
Transport Électrique pour les ouvrages qui le concerne. 
 
 Concernant le secteur de Saint-Denis, et à la demande de M. Pasquet intervenu lors de l’élaboration du PLU, des 
terrains ont été ajoutés à la zone agricole alors qu’ils étaient auparavant envisagés en zone naturelle. Le classement 
en zone agricole de ce secteur est donc lié à la nature agricole des sols, qu’il reconnaît lui-même en indiquant que 
« des haies sont matérialisées sur mes terrains agricoles », et afin de stopper l’urbanisation linéaire le long de la RD 
25. Les autres habitations du secteur des Chomes et de Clerjeaux sont intégrées à la zone naturelle, notamment afin de 
stopper l’urbanisation linéaire. 
 

Concernant : -les remarques sur l’incohérence du zonage proposé et la requalification des différents hameaux qu’il 
propose, et concernant le logement locatif, ces remarques étant identiques à celles de l’UNPI, il convient de se 
reporter aux éléments de réponse apportés ci-dessus. 
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1 Mme Cadier Catherine - 16410 – Vouzan 
 
Parcelles 135 et 1285, desservies pourraient permettre de densifier les constructions à proximité de celle de M. et 
Mme COTTAM , qui est en complète harmonie avec les maisons du château. Je souhaiterais que ma demande soit 
retenue lors de l’enquête publique. 
il semblerait que les parcelles évoquées par Mme Cadier soient les parcelles D 160 et D161, et non pas les parcelles 
D135 (propriété de M. et Mme Cottam, dont une partie est en zone constructible, et une partie en zone naturelle) ni D 
1085 appartenant à un tiers. Les parcelles de Mme Cadier sont situées à l’Ouest de la propriété de M. et Mme Cottam, 
et constituent un vaste espace agricole qu’il convient de maintenir en l’état. 
 

 M. Jean-Claude Bonneteau 
 

2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indique que Vouzan est une commune rurale qui n’a pas sa place dans GrandAngoulême. 
Il souligne que le PLU, concernant : 
- les rénovations : trop de contraintes. La commune présente des styles de constructions hétéroclites (pavillon 
traditionnel, bois, crépis, pierres apparentes, hangar bois et tôle, bientôt des yourtes. Pourquoi imposer un style plus 
qu’un autre ?  
-lotissement : la zone prévue aura des parcelles trop petites pour supporter un assainissement individuel sur des 
terrains argileux. Pour éviter les conflits inévitables, l’assainissement collectif est de bon sens. 
-dents creuses : aucun critère de prise en compte, surement arbitraire : la Rochette les dents creuses supprimées, le 
terrain est en zone agricole, sauf que la ferme est une noyeraie. Les bonnes terres sont plantées d’arbres mais les 
dents creuses se situent sur la rocaille, les maigres prairies incultes pour les céréales. Parmi les quinze hameaux trois 
seulement sont traités dans le dossier ? 
-le PLU est un copié-collé sans études hameau par hameau. Ce dossier creux et partisan mérite d’être revu. 
Propositions :  

-Revoir les dents creuses sur les hameaux volontairement délaissés, en raison de l’évolution des engins agricoles 
inadaptés sur des parcelles trop petites et éviter leur délaissement en ronciers qui dégradera notre commune.  
-Laisser plus de liberté dans la rénovation du vieil habitat (matériaux, couleurs des volets) pourquoi trop de normes 
contraignantes tant qu’une harmonie est respectée. 
- La création du lotissement sur des terres agricoles, des contraintes de sol, et des coûts d’aménagement 
supplémentaires des réseaux, paraît devoir être revu sur son implantation, pour être positionné au plus près du bourg, 
pour plus d’harmonie. 
-Ce PLU a fait l’objet d’une consultation restreinte, de réunions privées, sur quels critères ont été choisis les 
propriétaires conviés ? il aurait été préférable que tous les propriétaires y participent. 
 

1) Tout le territoire de Vouzan a été étudié et les caractéristiques de tous les hameaux ont été prises en compte, 
comme l’évoque le rapport de présentation avec notamment les éléments suivants : 
- pages 189 à 209 avec l’étude des formes urbaines comprenant une analyse des formes urbaines et un 
approfondissement sur quatre secteurs que sont le bourg et ses extensions, le Vieux Vouzan, le secteur de Maison 
Neuve englobant le bâti jusqu’à Saint Denis, et le secteur de La Rochette à Matignon ; puis sont ensuite évoqués le 
village ancien de Mirande, le Chatelard, la Paillerie et Le Maine Gaubrun 
- pages 225 à 241 concernant l’analyse des parties urbanisées et leur capacité de mutation, et un descriptif de chaque 
secteur bâti de la commune avec ses potentialités de densification des dents creuses (pages 234 à 240) 
- pages 276 et suivantes concernant les justifications des choix et critères retenus pour chaque zone. 
Comme évoqué ci-dessus en réponse à l’UNPI, ce projet de PLU a pour vocation de structurer et conforter le bourg de 
Vouzan, et quelques secteurs communaux dont Maison Neuve, tout en évitant de poursuivre l’urbanisation linéaire de 
ces dernières décennies. Le choix est donc de privilégier une densification douce par l’urbanisation des dents creuses 
au sein des zones urbaines ainsi définies. Concernant les hameaux dont l’habitat est diffus, ils ont été classés en zone 
agricole ou naturelle afin d’enrayer cette urbanisation diffuse. Les propriétaires des habitations existantes peuvent 
faire vivre le bâti, le règlement y autorisant la réalisation d’extensions et d’annexes sous certaines conditions 
d’emprise et de hauteur, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme. Le projet de PLU ainsi que les 
potentialités de terrains constructibles doivent être en adéquation avec l’évolution démographique estimée sur la 
commune, et les besoins en logements ainsi recensés, et également être en cohérence avec les orientations du SCoT de 
l’Angoumois. 

2) La rénovation du vieil habitat tout comme les constructions nouvelles sont réglementées sur l’aspect extérieur et 
les caractéristiques architecturales des constructions, afin de conserver les caractéristiques de l’habitat traditionnel 
pour les hameaux anciens, et préserver la forme urbaine des villages et hameaux existants. Ces dispositions 
n’empêchent pas la réalisation de constructions comprenant des styles architecturaux contemporains et/ou 
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bioclimatiques, sous réserve de leur intégration avec le paysage environnant et qu’ils ne portent pas atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants. 

3) Concernant la localisation de la zone à urbaniser (zone 1AU) du Bourg, les terrains concernés par ce zonage 
1AU ont évolué au cours de l’élaboration du PLU, en fonction notamment de la faisabilité de l’opération. La majeure 
partie du foncier impacté étant du foncier communal, une partie importante du projet pourra être réalisée à court et 
moyen terme, permettant ainsi de répondre à l’une des priorités de ce projet, à savoir le développement urbain apte à 
structurer le bourg de Vouzan. La zone 1AU est bien inscrite au cœur du bourg de Vouzan, attenante au bâti existant et 
à proximité immédiate des équipements collectifs. L’aménagement de ce secteur est en partie porté par la municipalité, 
qui se préoccupe et étudie les solutions pour la meilleure prise en compte de l’ensemble des réseaux et notamment des 
réseaux d’eau, qu’il s’agisse des eaux pluviales ou des eaux usées. 
Concernant l’élaboration du PLU et la consultation qui a été faite, outre les réunions de travail nécessaires entre le 
bureau d’études et les élus pour formaliser un projet, la concertation avec la population de Vouzan a eu lieu tout au 
long de la procédure avec notamment la mise à disposition d’un registre à l’accueil de la mairie, des informations sur 
l’avancement du PLU et ses objectifs, deux réunions publiques, des articles dans la presse locale et la mise à 
disposition des documents du PLU avant arrêt, début décembre 2018 (cf annexe à la délibération tirant le bilan de la 
concertation). 
 

3 Mme Cadier Sandrine – Sers 16410 
 
Demande le classement de deux chênes centenaires qui valorisent la propriété de M. et Mme Cadier Bernard et 
Catherine  et de l’environnement, en tant qu’élément de paysage ou en espace classé du PLU.(3pj). 
L’identification et la protection d’arbres remarquables en tant qu’élément de paysage à protéger est tout à fait 
envisageable, même s’ils sont situés au sein d’un milieu naturel boisé, il convient seulement de s’assurer de leur 
localisation exacte (lieudit Les Pendants) 
 

4 M. Fauconnet Sébastien 
 
Eleveur sur la commune de Vouzan, au lieu-dit « les Souches », où a été construit un hangar, souhaite construire une 
maison d’habitation sur les parcelles n° 803 – 804, d’une superficie de 1338m². Ces parcelles initialement classées en 
zone A sont incluses au PLU en zone N. Demande leur retour en zone A, sa présence sur place, pour maintenir et 
développer son élevage  
 et améliorer leurs conditions de soins. Un CUb a été déposé le 25/9/2019. (2pj). 
Les espaces à vocation agricole sur le secteur des Souches ont été classés en zone agricole, ce qui n’a pas été le cas 
pour les parcelles C 803 et C 804 qui constituent l’entame de la zone boisée. Toutefois, la partie Sud-Est de ces 
parcelles, non boisée, pourrait être reclassée en zone agricole pour une superficie d’environ 600 m². 
 

5 M. et Mme Malabre – 16410 Vouzan 
 
J’aimerai savoir pourquoi les parcelles A1126 (2449m²), largeur sur la rue de 15m, ne peut pas être constructible ?  
bien que situé entre un terrain constructible et des terrains construits. (2pj). 
la zone constructible du bourg a été redéfini au projet de PLU au plus près des constructions et projet en cours 
(autorisation obtenue pour la parcelle A 579). La parcelle A 1123 est limitrophe à la limite de la zone Ub définit dans 
le projet de PLU et pourrait être intégrée à cette zone constructible, dans la limite de la profondeur de la parcelle 
contiguë A 579. 
 

6 M . Vital Gérard – St-Martial de Valette 
 
Arrivé hors délai (Mme Vital, avait déposé son observation, au registre, lors de la dernière permanence, en parallèle). 

1 M. Rouhaud Daniel – Villebois-Lavalette 16320 
 
Parcelle B735, sise 180 chemin de la Faye, classée en zone A. Ce classement ne permet pas de changement de 
destination, sauf à être agriculteur. Demande un classement en Ub qui ne paraît pas en contradiction avec les 
orientations du PADD, justifié par les nouvelles contraintes sanitaires liées à la culture, le faible intérêt agronomique, 
sa cessation d’activité et l’absence de reprise par un agriculteur. 
la parcelle B 735 comprend déjà une maison d’habitation et une annexe liée à cette habitation. Une maison, qu’elle 
appartienne à un exploitant ou non, à une vocation d’habitat et ne nécessite pas de changement de destination. Le 
changement de zonage n’apparait donc pas nécessaire. 
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Réponses apportées par GrandAngoulême, à mon questionnement: 

-Un des objectifs de ce PLU, est le renforcement du bourg. Pour quelles raisons, ce dernier, est-il amputé de 
toutes parts ? Jusqu’à présent, l’urbanisation se justifiait, dans les limites définies par les panneaux.  

Le renforcement du bourg et la zone urbaine du bourg était cohérente avec les panneaux d’agglomération. Il se 
trouve que peu de temps avant l’enquête publique, ces panneaux ont été déplacés afin d’agrandir les limites du 
bourg, suite à un nouvel arrêté municipal, pris au printemps 2019, et définissant les nouvelles limites du bourg de 
Vouzan. 

- Quel pourcentage, des foyers, ayant construit aux Terres Blanches, les Granges,  la Rochette, les Chomes, 
travaillent sur la commune ? Comment, justifier ces classements, qui ne sont pas représentatifs de leurs milieux, 
et donnent, des estimations territoriales, « en trompe l’œil ».  

La plupart des foyers présents sur les secteurs évoqués sont principalement des retraités, puis des actifs 
travaillant hors commune. Les actifs travaillant sur la commune sont, sauf erreur, au nombre de deux sur le 
secteur des Chomes, un sur le secteur Les Granges et un sur le secteur de La Rochette. 

Les secteurs des Terres Blanches et Les Granges sont respectivement situés à l’Ouest et à l’Est du bourg. Ces 
secteurs bâtis ont été classés respectivement en zone naturelle et agricole, non pas pour renier le bâti existant 
(des extensions d’habitation et des annexes y sont possibles), mais pour éviter une densification de ces secteurs 
afin de favoriser en premier lieu la structuration d’un bourg comprenant des équipements collectifs, des activités 
et y permettre une offre diversifiée en logements, au sein et au contact de ces équipements collectifs. 

Le secteur des Chomes situé à l’Est de Maison Neuve a été classé en zone naturelle afin d’éviter la continuité 
d’une urbanisation linéaire le long de la RD 25 

Le secteur de La Rochette a été classé en zone agricole au regard de l’urbanisation diffuse de part et d’autre de la 
voirie qui le compose. Le projet de PLU vise à stopper l’urbanisation linéaire qui a pu se développer au cours des 
dernières décennies, en cohérence avec les politiques en urbanisme de ces dernières années et du SCoT de 
l’Angoumois. 

-Dans quel zonage, sont inclues, les jachères issues de la politique agricole commune ? 

Ni la municipalité de Vouzan, ni GrandAngoulême n’a connaissance de la localisation des jachères, d’autant que 
la mise en jachère des terres évolue d’année en année. Toutefois, les terres agricoles ou à potentiel agricoles ont 
été classées en zone agricole au projet de PLU. 

-J’ai noté, des zonages Ub, qui ne répondent pas aux critères retenus : La Faye – Bois de Combe Bouchard et 
Bois et Terres de Combe Bouchard. 

Les secteurs de « Bois et Terres de Combe Bouchard » et « Bois de Combe Bouchard » sont classés en zone Ub, 
au plus près du bâti existant, afin d’identifier ce secteur urbanisé dans une échelle plus globale que le seul 
territoire communal. En effet, un PLU et les règles qui s’y applique sur le territoire communal doit être attentif 
aux parcelles avoisinantes sur les communes limitrophes. Compte tenu de l’habitat existant de l’autre côté de la 
voirie, sur la commune de Sers, et de la nécessaire cohérence à prendre en compte, ces deux secteurs ont été 
classés en zone urbaine Ub. Le secteur de La Faye a été classé en zone urbaine afin de conforter et en même 
temps de fixer une dernière limite à ce secteur pavillonnaire en sortie du hameau de Mirande, suite à l’obtention 
de permis de construire. 

-La zone AU, décidée il y a quelques années, est-elle opportune, dans cette composition,  dans le 
contexte institutionnel et réglementaire actuels? 
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L’une des priorités du projet de PLU est de proposer et favoriser un développement urbain apte à structurer le 
bourg de Vouzan, qui comprend les équipements administratifs et collectifs de la commune (mairie, équipements 
scolaires, salles communales, aire de jeux…) et accueille notamment un marché de producteurs, et depuis peu de 
nouvelles activités libérales. Le projet de PLU a vocation à soutenir et conforter ce tissu social et professionnel 
existant en y apportant une offre de logements diversifiés et adaptés, afin de structurer ce nouveau bourg, à 
travers cette zone à urbaniser et l’Orientation d’Aménagement et de Programmation qui l’accompagne. 

L’aménagement de ce secteur est par ailleurs porté par la municipalité, qui se préoccupe et étudie les solutions 
pour la meilleure prise en compte de l’ensemble des réseaux et notamment des réseaux d’eau, qu’il s’agisse des 

eaux pluviales ou des eaux usées. 

-Le cimetière n’est pas indiqué sur le Plan 

La localisation des cimetières n’apparaît plus sur les plans de zonage avec les symboles de croix comme cela 
pouvait se faire par le passé. Le cimetière de Vouzan est situé aux Terres Blanches et il est classé en zone 
naturelle du PLU. Il conviendra d’être vigilant sur les règles applicables en zone naturelle aux équipements 
d’intérêt collectifs, et les compléter au besoin, afin de ne pas empêcher d’éventuels aménagements du cimetière 

-Je n’ai pas repéré les EBC à planter, et l’animation du paysage, sur un territoire boisé à 50%, nécessite t’elle 
autant d’EBC, dont aucun, ne ressort des EBC, précédemment imposés ? 

Les EBC correspondent à des boisements existants à maintenir. Ils sont peu nombreux au vu de ceux qui étaient 
identifiés au sein du précédent document d’urbanisme, et doivent permettre le maintien de petites entités boisées. 
De plus, certains EBC, dont par exemple ceux situés au Nord de la commune aux Sudras (parcelles A1146, 
A1147 et A1148) vont devoir être supprimés du zonage pour le dossier d’approbation car ils sont situés sur et à 
proximité immédiate de la canalisation de gaz, et donc dans la bande de servitude I3 de libre passage de la 
canalisation de gaz. Il est évoqué plus haut que cette bande de servitude peut avoir une largeur de 20 mètres au 
total, largeur qu’il conviendra de vérifier auprès de GRTGaz (la vérification des EBC avec la servitude I3 et 
donc la modification du zonage en découlant était précisé dans le dossier joint à l’enquête publique et intitulé 
« éléments de réponse de la collectivité aux avis formulés par les PPA » dans le cadre de la réponse à l’État et à 
GRTGaz). 

-Les haies sauvegardées, sur l’emprise de la conduite de gaz, sont à proscrire, leur répartition, sur cette 
commune boisée, notamment en plaine, en dehors des entrées urbanisées, repose sur quel principe ? 

Tout comme les EBC, les haies qui seraient incluses dans la bande de servitude de libre passage de la 
canalisation de Gaz seront supprimées. Comme évoqué plus haut, cette bande pouvant avoir une largeur de 20 
mètres au total, il conviendra de se rapprocher de GRTGaz pour des compléments d’information. 

Les haies préservées en plaine et au sein d’espaces agricoles contribuent au maintien de la biodiversité et afin de 
favoriser l’accueil et le déplacement de la petite faune. Leur identification doit également permettre de retisser 
des liens fonctionnels entre les différents espaces boisés. L’enjeu est donc bien le maintien de ces haies et leur 
remise en état, notamment sur la partie Nord de la commune. 
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5 – Bilan 

L’enquête s’est déroulée, sur les deux sites retenus, sans incident. A l’appui du  dossier d’enquête publique, de la 
réponse de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, aux avis des PPA,  du Mémoire en réponse 
au procès-verbal de synthèse, des entretiens réalisés, avec M. le Maire de Vouzan, et la chargé de mission 
Planification, à la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, de la visite commentée du site, des 
interventions du public, portant sur les impacts du PLU sur des propriétés privées, ou, présentant des avis de 
citoyens, plus généraux, sur les enjeux du PLU, je suis en capacité, d’émettre un avis personnel, sur le projet du 
PLU de Vouzan. Avis exprimé, dans la deuxième partie de ce rapport. 

Saint-Yrieix-sur-Charente,  le 30 octobre  2019 
 
            La commissaire enquêteur, 
 
     Signé 
    
 
         Paulette MICHEL 
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Appréciation du déroulement de l’enquête publique 

 

L’enquête publique, s’est déroulée conformément aux conditions, fixées par l’arrêté du 21 août 2019, pris par la 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême. 
 
L’information du public, a été assurée, selon les prescriptions de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique, et 
complétée par les initiatives du Maire de Vouzan (distribution de porte à porte, de flayeur, mise sur le site de la 
Mairie, et oralement, au gré des rencontres). 
 
Deux permanences, ont été programmées, avec des horaires décalés de 16 à 19 heures, et la dernière, a été 
externalisée, de la mairie à la salle des associations, le jour du marché. Cette initiative m’a permis de recevoir 10 
personnes, ce qui est la plus forte consultation. A cet aspect positif, et celui de la convivialité assurée, l’accueil 
du public s’est effectué dans un contexte plus bruyant. Un fléchage particulier aurait du accompagner ce transfert 
(une personne qui souhaitait me rencontrer, a trouvé la porte fermée, (mauvais horaires ou autre lieu ?).   
 
Sur la durée de l’enquête publique, j’ai comptabilisé 24 participations, ce qui reste très modeste, mais pas 
exceptionnel. 
 

Appréciation du dossier de l’enquête publique 

la forme 

Le dossier comporte les pièces réglementaires, un rapport non-technique et une évaluation environnementale. 

Des erreurs matérielles ont été signalées, dans les avis émis par la DDT et le Centre National de la Propriété 
Forestière de Poitou-Charentes, pour lesquelles, GrandAngoulême a répondu qu’elles seraient corrigées. 

Je relève, une tendance, du bureau d’études, à l’emploi de vocabulaire, qui me paraît dépasser la réalité locale, en 
qualifiant, à différentes reprises, ce territoire « d’emblématique » voire même, de posséder « des vues 
emblématiques de l’ambiance paysagère ». 
 
Je note que le dossier ne comporte pas les noms de ses concepteurs, ni de date d’élaboration. 
 

Le fond 

L’enquête publique porte sur « la révision du POS valant élaboration du PLU ».  
 
Le projet de PLU, prescrit en 2014, arrêté en avril 2019, après un travail de mise en cohérence des différentes 
pièces, s’inscrit dans une continuité réglementaire, dans un contexte de fortes évolutions législatives et 
structurelle localement (évolution du conseil municipal, création de la Communauté d’Agglomération de 
GrandAngoulême). Une situation qui a conduit à la caducité du POS, comme mentionnée, page 5, du rapport de 
présentation, « la prescription du 4 décembre 2014, s’est muée en une élaboration ex-nihilo, suite à la caducité 
du POS, survenue le 27 mars 2017 ». 
 
La rédaction du PADD et de l’OAP, apparaît comme un exercice particulier, entre présentation schématique, et 
prescriptions qualitatives, (architecturales et environnementales), basées sur les recommandations de la charte 
architecturale et paysagère de l’Angoumois, qui ne devront pas se transformer en règles absolues. 
 
La volonté municipale, affiche clairement, le renforcement du Bourg, de 2,15 ha sur du foncier agricole, acquis 
partiellement, depuis plusieurs années, tout en stabilisant, un potentiel ouvert à l’urbanisation, sous forme 
d’extension des parties urbanisées, de 1,9 ha, soit un peut plus de 4 ha , pour 40 logements, sur une projection à 
10 ans. 
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Appréciation des réponses apportées par GrandAngoulême, aux avis des PPA  

 
(Rappel des observations – Réponse GrandAngoulême – Appréciation du Commissaire Enquêteur) 
 
 
Observations traitant des incompatibilités de zonage, des précisions, des reformulations, des 
mises à jour règlementaires, des erreurs matérielles : 
 
Réponse positive, aux corrections, et aux compléments demandés (cf 14 / 17) au dossier du PLU. Je 
prends acte de cette réponse positive. 
 
A la remarque, du Conseil Départemental, sur la gestion des énergies vertes, il est précisé que ce sujet 
sera traité par le futur PLUi, à l’échelle de l’intégralité du territoire de l’agglomération,  cette 
problématique étant à regarder sur un territoire élargi. Un argumentaire que je partage. 
 
 
Zone 1AU, deux remarques importantes : 
 
• DDT, soulève la nécessité d’une gestion plus globale des eaux pluviales, qu’au cas par cas.   Cette 
compétence relevant de GrandAngoulême : le Service Planification, renvoie le sujet, au prochain 
PLUi. 
• Chambre d’Agriculture, demande que la création des deux tranches, s’opère par la 1ère, en continuité 
du Bourg, et le lancement de la 2e, au remplissage à 75% de la première. Une réponse négative est 
apportée, le lancement de cette opération étant programmée à court terme, par la municipalité, selon la 
maîtrise foncière acquise au Nord, en précisant que l’aménagement d’ensemble, serait cohérent à 
terme. 
 
La zone 1AU, de densification du Bourg, d’une superficie de 21 500m², à organiser en 19 lots,(pour un 
objectif de 40 logements à 10 ans),  fait l’objet, de l’OAP du PLU. Ce projet, s’implante sur un site 
sensible, en pied, de bassin versant, et en légère surélévation de la RD, et de la zone humide, générée 
autour du ruisseau de Vouzan. Situation, qui nécessitera, la création d’ouvrages de régulation des eaux 
pluviales, intégrant celles du projet et celles provenant des fonds supérieurs (p4 de l’OAP), afin de 
garantir la protection des milieux aquatiques récepteurs. Il devra également faire l’objet, d’une gestion 
de l’assainissement, adaptée au sol, après étude. 
 
La pièce n° 3 OAP, p 5, indique que la gestion des eaux pluviales se ferait à l’échelle de l’opération 
afin d’éviter tout rejet, non régulé, vers les fonds inférieurs. 
 
La présentation schématique et succincte, à ce stade du projet, ne permet pas d’évaluer la qualité de 
cette opération, sur la gestion des eaux. Au niveau de l’opérationnalité, ces ouvrages devront être 
dimensionnés, dès la première tranche, quelle qu’elle soit, pour l’intégralité de l’opération et des rejets 
du bassin versant.  
 
• la Chambre d’Agriculture, signale qu’elle ne comprend pas le classement de La Faye en zone Ub. Un 
permis de construire accordé est en cours de validité et ce classement permet de l’entériner. 
 
Si je comprends, l’intérêt social de cette réponse, je précise que le pétitionnaire dispose de 3 ans, pour 
commencer son projet, sans rapport avec le zonage. Le lieu-dit « la Faye », ne répond pas, aux critères 
retenus pour le classement des zones Ub. 
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Appréciation de l’évolution du PLU de Vouzan  
 
Le PLU 
 

Ses orientations  
 
►Assurer la préservation des ressources de l’environnement communal (protection des milieux sensibles, mettre 
en valeur les singularités du territoire, ressource en eau et protection des risques). 
►Soutenir un développement urbain apte à structurer et consolider le Bourg (5 lgts/an, densification 10 lgts/ha, 
avec 2,1 ha en extension du bourg et 1,9ha en réinvestissement urbain). 
►Soutenir et développer l’économie locale (agricole, touristique, forestière). 
 
Ces orientations, respectent le SCOT de l’Angoumois et l’évaluation des incidences sur l’environnement, 
n’indique pas de constats rédhibitoires. 
 
 
Le zonage  
 
Au vu des orientations susvisées, cet exercice, s’appuie, sur les prérogatives du conseil municipal, 
sous la conduite de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, compétente en matière 
d’aménagement. 
 
Après cinquante années de décentralisation, d’un urbanisme « réglementaire », auprès des élus 
communaux, sous contrôle de l’autorité Préfectorale, l’évolution, vers  une politique, d’un urbanisme 
« de projets », sous l’égide des intercommunalités, (toujours sous contrôle de l’autorité Préfectorale), 
doit être appliquée.  
 
L’analyse de cette évolution, dont l’ambition affichée, est de stopper l’urbanisation linéaire, ce qui ne 
peut, qu’être validé, aura pour autre objectif,  l’efficience des politiques d’aménagement, confiées aux 
institutions intercommunales (dans les domaines de l’eau, des déplacements, des déchets, de l’assainissement, 
etc…).  
 
Une gestion publique, qui revient, avec force,  « au bon sens ancestral », « du bourg »  et « du centre ville », par 
des quotas, conduisant à des requalifications globales, transformant d’anciennes zone U, en zones A et N.  Une 
procédure qui  m’interpelle, sur ses conséquences éventuelles. 
 
Tout d’abord, par  la remontée de bilans, en « trompe l’œil », au niveau local et national, brouillant, l’image du 
territoire, et de ses besoins réels et futurs.  
 
Ensuite, par un zonage « agricole », et « naturel » englobant une frange urbanisée, occupée par des administrés, 
sans lien avec cette qualification, dans une commune, où les agriculteurs sont en forte baisse, et afferment leurs 
terres, à des exploitants n’habitant pas les lieux. 
 
Dans cette configuration, « les dents creuses », des zones A et N, n’ont plus vocation à être construites, mais ne 
redeviendront pas des terres cultivables, compte tenu de leur surface et de leur proximité avec l’habitat. Pour 
devenir des espaces naturels, leur gestion, reste à imaginer, pour éviter les friches, garantir un environnement de 
qualité, ou servir, pourquoi pas, de réservoir de biodiversité ou de compensation, selon des conditions à définir. 
 
Je dirai, aussi, qu’un changement de paradigme, est possible. Il permettrait de conserver des franges urbanisées, 
devenant des zones Nu et Au, dotées d’un règlement adapté, avec pour seule remise en cause, celle des quotas. 
Des quotas, qui ne valorisent pas, et ne compensent pas, les différences territoriales. Cette procédure, respecterait 
les attendus des politiques nationale et locale, au niveau de la préservation des terrains agricoles, et stabiliserait, 
l’habitat de ces zones, et peut-être, éviterait, un risque de dévalorisation future.  
 
La collectivité de Vouzan,  pour  passer sous  « les fourches caudines », de cette doctrine, a donc défini, en 
partenariat avec la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême,  des critères de délimitation urbaine, et 
arrêté les villages, qui demeurent classés en zone Ub. 
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Une méthode géographique et urbaine qui s’appuie sur les éléments suivants : 
 
-être desservies par des réseaux publics suffisant, 
-présenter une unité et une continuité d’au moins 10 habitations 
-présenter des assiettes foncières de dimensions modestes 
 
Un zonage qui a soulevé, des observations d’intérêt particulier, des opinions personnelles, des propositions. 
 
 
 
Appréciation des réponses de GrandAngoulême, sur les Observations et Propositions 
 
 
Observations, d’intérêt particulier 
 

       
 

 
 

 
 

 
 

 

N° 1 du registre : La construction, en zone agricole, 
et dents creuses, n’est pas autorisée. Cependant, 
Fond Coulau, est compris dans les limites actuelles 
du Bourg. 

N° 2 du registre : le CU délivré antérieur à 2017 n’a 
plus de validité et le secteur d’Erifias de par sa 
constitution ne peut pas être situé en zone urbanisée. 

Réponse en cohérence avec la volonté du PLU.  

N° 3 du registre : PC accordé en janvier 2019 et 
valide pendant 3 ans sans changement de zone, sauf 
si d’autre bâtiment existe et ne figurent pas au 
cadastre. Je valide cette analyse. 

N°4 du registre : Permis d’aménager de février 
2019. Sa réintégration en zone Ub supprimerait l’ER 
n°3. Dans ce cas, une nouvelle étude devra être 
conduite, avant suppression,  dans l’intérêt des deux 
opérations. 
 

N° 5 du registre : Le classement demandé des 
arbres est envisageable. Sans objection.             
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N° 6 du registre – Rappel sur l’impact d’un 
classement EBC. 

Répond à la préoccupation de l’intéressée. 

N° 1 courrier – Vouzan - Les parcelles 160/161 
constituent un vaste espace agricole qu’il 
convient de maintenir en l’état.  

Tout à fait d’accord avec cette réponse. 

N°3 courrier - La protection de chênes 
centenaires est envisageable, après une 
localisation exacte. 

En accord également avec cette réponse. 

[Tapez une 

citation prise 

dans le 

document ou la 

N°4 courrier –La partie Sud-Est de ces parcelles 
non boisée, pourrait être reclassée en zone A sur 
une superficie de 600m2. 
J’émets un avis identique. 

[T

ap

ez 

un

N°5 courrier – Pourrait être intégrée en zone Ub 
dans la profondeur de la parcelle 579. 
Au vu de la configuration de la parcelle 1126, 
cette réponse, concernant la partie de 15m de 
largeur, devra également conserver l’accès du 
fond de parcelle. 
 

[Tapez 

une 

citation 

prise 

N°1 courriel – La vocation d’habitat ne nécessite 
pas de changement de destination et le 
changement de zonage n’apparaît pas nécessaire. 
Devrait répondre, à l’attente d’évolution, de ce 
logement, situé sur la parcelle 735. 
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Opinions personnelles, exprimées sur le projet de PLU 
 
Deux courriers, m’ont été adressés, présentant des opinions sur le dossier soumis à l’enquête publique, 
auxquelles la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême a apporté des éléments de réponse (cf  p19 à 
28 du rapport et annexe n° 2). 
 
Courrier n° 1 - annexé au registre de GrandAngoulême : Sur les différents thèmes et les réponses apportées, qui 
explicitent, corrigent la lecture ou rappellent le dossier,  je n’ai pas d’appréciations particulières à formuler, 
chacun pouvant avoir sa vision du territoire, selon sa sensibilité et ses connaissances. Certains des points 
évoqués sont cependant traités p36 et 37. 
 
Courrier n° 2 - annexé au registre de GrandAngoulême : même réponse que précédemment. 
 
 
Propositions formulées 
 
Courrier n° 2 – Vouzan - annexé au registre de Vouzan  
 
-revoir les dents creuses délaissées dans les hameaux, en raison des engins agricoles qui ne permettent pas leur 
exploitation et éviter les ronciers qui dégraderont la commune – la réponse GA apportée, renvoi au dossier.  
- laisser plus de liberté dans la rénovation du vieil habitat – la réponse GA, renvoi à la réglementation des aspects 
extérieurs. 
- la création du lotissement sur des terres agricoles, les contraintes de sols, les coûts d’aménagement devraient 
être revues – la réponse GA : la zone 1AU du Bourg, est réalisé sur du foncier communal, la réalisation pourra se 
faire à court terme, l’aménagement est porté par la municipalité qui étudie les solutions  pour la meilleur prise en 
compte des réseaux. 
- ce PLU a fait l’objet d’une consultation restreinte – La réponse GA, rappelle la communication, les réunions, 
les articles qui ont fait l’objet d’un bilan de la concertation. 
 
Sur l’avis général, à ces propositions, je conçois, que la lecture rapide du dossier, ait pu laisser un sentiment de 
désappointement, au regard du nouveau zonage, du rappel, au Rapport de présentation, P168, « d’une évolution 
du PLU qui peut consister à définir de façon qualitative un résultat à atteindre….exprime davantage des 
objectifs que des normes chiffrées. Une volonté du législateur à modérer le caractère normatif du règlement 
antérieur…. », qui se poursuit, à la lecture des documents, par des exigences, sur différents aspects 
architecturaux et environnementaux, qui peuvent rebuter. 
Comme déjà exprimé, la zone 1AU mérite la plus grande attention, compte tenu de son contexte sensible, et son 
acceptabilité financière, peut sembler une gageure, faute de précision sur le projet, pourtant tout à fait légale. Le 
repositionnement des phasages, qui coulerait de source, n’est pas possible, faute de maîtrise foncière globale. 
 
Je confirme, la réponse de GrandAngoulême, portant sur la publicité réalisée, de ce PLU, qui, compte tenu de la 
durée de la procédure, a pu échapper à l’attention du public. 
 
 
 
Réponse apportée par la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, à mes 
questions : 
 
Les réponses apportées, pédagogiques et argumentées, complètent la lecture du dossier 
 
Concernant, la zone urbaine du Bourg, l’arrêté municipal, sur l’identification physique du bourg, étant antérieur 
à l’approbation du PLU, sa prise en compte, ne conduirait pas, à une remise en cause, de l’économie générale du 
PLU. 
 
Concernant le secteur des Chômes, je rajouterai, que l’habitat de ce secteur, est situé entre deux branches de la 
conduite de gaz, ce qui justifie également son classement en zone N. 
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Concernant les deux anomalies relevées, sur le classement en zone Ub de la Faye et de Bois de Combe Bouchard 
et Bois et Terres de Combe Bouchard, ne respectant pas les critères définis, sur les réponses apportées, je dirai : 
 
Secteur de la Faye - afin de conforter, une dernière limite, à ce secteur pavillonnaire, en sortie du hameau de 

Mirande, suite à l’obtention d’un permis de construire. Cette réponse n’est pas cohérente avec celle apportée à 
l’observation n° 3. 

 La configuration spatiale: absence de continuité avec Mirande, urbanisation limitée, ne permet pas de classer ce 
secteur, en zone Ub. 

Cependant, l’argumentaire, apporté à l’observation n° 3, reste aussi une réponse positive, à cette situation :  

                                             .  

 « Au vu du permis de construire accordé, les travaux peuvent être commencés, dans un délai de 3 ans, sans 
nécessité de changement de zonage ». 

Secteur de Bois de Combe Bouchard et Bois et Terres de Combe Bouchard : pour assurer une cohérence 
avec le classement de la commune voisine de SERS. 
 

  

 

Enfin,  je prends note de la décision de supprimer les EBC et les haies protégées, compris dans le champ de la 
SUP de la canalisation de gaz haute pression. 

 

[Tapez une 

citation prise 

dans le 

document ou la 

synthèse d'un 

passage 

intéressant. Vous 

 

J’ai tendance, à penser, que si le foncier de Vouzan, sur des parcelles de 
grande taille, boisées,  bien qu’ajustées par ce zonage, en discontinu, ne 
répond pas aux critères retenus, celui de Sers, se situe dans la même 
configuration. Aussi, je ne pense pas qu’il faille aller dans ce sens, dans le 
respect de l’équité territoriale et sociale, avec d’autres villages, et les 
parcelles situées en dessous, classées en zone N.  
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CONCLUSIONS MOTIVEES 

 
Rappel de l’article L.110 du Code de l’Urbanisme : 
 
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le 

garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans discrimination aux populations 

résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins 

et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de serre, de réduire les 

consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles d'assurer la protection des milieux naturels et des 

paysages, la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités 

écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans 

les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans 

le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en 

matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à ce changement ». 
 

En m’appuyant sur : 
 
- Le  rapport de l’enquête publique, arrêté à la date du 30 octobre 2019,  
- Des appréciations précédentes, pour lesquelles, j’ai pris en compte les observations et les 

propositions émises, les mémoires en réponse,  produits par la Communauté d’Agglomération de 
GrandAngoulême, 
 
 

En relevant que : 
 
•  la procédure, d’élaboration du PLU, a fait l’objet d’un bilan, de la concertation conduite de 2014 à 2018 
• l’enquête publique a fait l’objet de la publicité réglementaire, élargie à une information municipale, dispensée 
par les élus de Vouzan,  
•  le public, a montré, un intérêt mesuré, à ces démarches, ainsi qu’aux réunions et permanences programmées, 
 
 
Considérant, que : 
 
 
► Malgré des freins majeurs, d’ordre institutionnel, le Conseil Municipal, a maintenu le cap, par délibération du 
18 avril 2017, en sollicitant la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, afin d’achever la procédure 
d’achèvement de révision du POS, valant élaboration du PLU, prescrite par délibération du 4 décembre 2014. 
 
► L’étude du PLU, qui s’est déroulée, de 2014 à 2019, s’articule, autour de l’évolution de fond du PLU « pour 
une urbanisation de projet », et un règlement encore timide, sur les attendus qualitatifs, a fait l’objet d’une mise 
en cohérence, des différentes pièces, conduite avec le Bureau d’Etudes, pour être arrêtée en avril 2019. 
 
► Le PLU de Vouzan, est cohérent, avec les objectifs du SCoT de l’Angoumois. 
 
► L’OAP du Bourg, en secteur 1AU, répondre aux orientations du PADD.  Elle comporte un schéma 
d’aménagement, rappelle l’état des contraintes du site : desserte, assainissement, sécurité incendie, en omettant 
la gestion des eaux pluviales, figurant uniquement au graphique. Un suivi attentif, portant, sur la gestion des 
eaux pluviales, l’assainissement,  la défense incendie, sera cependant au cœur des préoccupations, compte tenu 
de l’importance de cette opération, qui représente 50%, du potentiel urbain, à 10 ans, et un vrai challenge.  
 
► Les corrections, aux observations émises par les personnes publiques associées, devront être apportées aux 
différents documents du PLU, comme consignées dans la réponse apportée par la Communauté d’Agglomération 
de GrandAngoulême. 
 
► Les évolutions territoriales, en raison de leurs impacts, doivent s’exercer, en toute équité.  
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► Pour un problème de « timing », le changement de destination, lié à l’hébergement touristique, en zone A et 
N, ne sera pas réalisable, en raison de l’absence de reconnaissance de terrain et de repérage au plan de zonage 
(p30 et 40 du règlement écrit) et (p286 et 290 du rapport de présentation). Cette orientation, reste donc, à 
confirmer ou infirmer, en vue du PLUi à venir, ou pourrait faire l’objet, d’une évolution du PLU, par le biais 
d’une déclaration de projet, comme indiqué dans la réponse de GrandAngoulême. 

► La doctrine des quotas, la décision de modifier d’anciennes zones Ub, en zone A et N, devraient faire l’objet 
d’une évaluation, afin de mesurer leurs effets économiques et qualitatifs, sur le territoire. 
 
►Le PLU de Vouzan, peut-être considéré, comme un document intermédiaire, à l’élaboration du futur PLUi, 
que la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, devrait lancer très prochainement, sur le territoire 
des 38 communes, qu’elle anime. Dans cette attente, le PLU, permettra  d’assurer une gestion, plus dynamique 
du territoire, reposant sur la volonté affichée des élus, de proposer aux vouzanais et vouzanaises, de nouvelles 
orientations communales. 
 

 
En conclusion, je donne un AVIS FAVORABLE, à la révision du POS, valant élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Vouzan, présentée par la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême. 

 
Saint-Yrieix sur Charente, le 30 octobre 2019 
 
           Signé 
 
 
        La commissaire enquêteur 
               Paulette MICHEL 
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